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ÉMIS POUR COMMENTAIRES 30%0

CLIENT

INGÉNIEUR ÉLECTRIQUE / MÉCANIQUE

MÉCANIQUE:

M101 DEVIS (1/3) REV.7

M102 DEVIS (2/3) REV.7

M103 DEVIS (3/3) ET
TABLEUAX D'ÉTENDUE DES TRAVAUX REV.7

M104 LÉGENDES REV.7

M105 TABLEAUX REV.7

M601 CHAUFFAGE
SOUS-SOL
DÉMOLITION / CONSTRUCTION REV.7

M602 CHAUFFAGE
REZ-DE-CHAUSSÉE
DÉMOLITION / CONSTRUCTION REV.7

M603 CHAUFFAGE
ÉTAGE
DÉMOLITION / CONSTRUCTION REV.7

M701 VENTILATION
SOUS-SOL
DÉMOLITION / CONSTRUCTION REV.7

M702 VENTILATION
REZ-DE-CHAUSSÉE
DÉMOLITION / CONSTRUCTION REV.7

M703 VENTILATION
ÉTAGE
DÉMOLITION / CONSTRUCTION REV.7

M704 VENTILATION
TOIT
DÉMOLITION / CONSTRUCTION REV.7

M705 VENTILATION
COUPES
DÉMOLITION / CONSTRUCTION REV.7

M901 RÉGULATION AUTOMATIQUE
SOUS-SOL
DÉMOLITION / CONSTRUCTION REV.7

M902 RÉGULATION AUTOMATIQUE
REZ-DE-CHAUSSÉE
DÉMOLITION / CONSTRUCTION REV.7

M903 RÉGULATION AUTOMATIQUE
ÉTAGE
DÉMOLITION / CONSTRUCTION REV.7

DESIGNER / ARCHITECTE

16/12/2024

14/03/2025
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DEVIS (1/3)

A. Chávez X. Marchand, ing.
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CONDITIONS GÉNÉRALES:
1. GÉNÉRALITÉS:
1.1. LORSQUE LE DEVIS A UNE VERSION ANGLAISE ET UNE VERSION FRANÇAISE,  EN CAS DE

DISPARITÉ ENTRE LES DEUX VERSIONS, LA VERSION FRANÇAISE PRÉVAUDRA.
1.2. LES CONDITIONS GÉNÉRALES ET LES CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES DU DEVIS DE

L'ARCHITECTE/DESIGNER ET DU CLIENT FONT PARTIE INTÉGRANTE DU PRÉSENT DEVIS
ET DOIVENT ÊTRE APPLIQUÉES PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET SES
SOUS-TRAITANTS.

1.3. LES DESSINS ET LE PRÉSENT DEVIS SONT COMPLÉMENTAIRES À CEUX DES AUTRES
DISCIPLINES (ARCHITECTURE / ÉLECTRICITÉ / ETC.) ET TOUTE CONTRADICTION ENTRE
CEUX-CI DOIT ÊTRE SIGNALÉE DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS À L'INGÉNIEUR.

2. EXAMEN DES LIEUX :
2.1. IL EST FORTEMENT RECOMMANDÉ QUE L'ENTREPRENEUR VISITE LES LIEUX AFIN DE SE

FAMILIARISER AVEC TOUT CE QUI PEUT AFFECTER SES TRAVAUX, DE QUELQUE FAÇON
QUE CE SOIT.  AUCUNE RÉCLAMATION DUE À L'IGNORANCE DES CONDITIONS LOCALES
NE SERA ACCEPTÉE.

3. CODES, PERMIS, CERTIFICATS, FRAIS INSPECTION, TAXES, ETC. :
3.1. TOUS LES TRAVAUX DEVRONT ÊTRE EXÉCUTÉS CONFORMÉMENT AUX CODES, NORMES,

LOIS ET RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.
3.2. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE D'OBTENIR À SES FRAIS TOUS LES PERMIS,

INCLUANT LES PERMIS DE TRAVAIL À CHAUD ET TRAVAIL EN ESPACE CLOS, ET LES
CERTIFICATS REQUIS, DÉFRAYER TOUS LES COÛTS D'INSPECTION EXIGÉS PAR LES
ORGANISMES AYANT JURIDICTION AINSI QUE TOUS LES HONORAIRES REQUIS POUR
QUE LE TRAVAIL SPÉCIFIÉ PUISSE ÊTRE EFFECTUÉ.

3.3. L'ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE À SA CHARGE TOUTES LES TAXES FÉDÉRALES,
PROVINCIALES, MUNICIPALES, ET AUTRES SUR LES MATÉRIAUX ET LA MAIN D'ŒUVRE.

4. NATURE DES PLANS ET DEVIS :
4.1. LES PLANS ET DEVIS SONT DESTINÉS À CONCEVOIR DES SYSTÈMES COMPLETS ET

FONCTIONNELS.
4.2. L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE DE FOURNIR LA MAIN-D'ŒUVRE, LE MATÉRIEL ET

L'ÉQUIPEMENT POUR EXÉCUTER TOUS LES MENUS TRAVAUX QUI BIEN QUE NON
SPÉCIFIÉ AUX PLANS ET DEVIS SONT NÉCESSAIRE AU PARACHÈVEMENT DES TRAVAUX
AFIN DE RESPECTER L'ESPRIT DE CES TRAVAUX.

4.3. L'EMPLACEMENT DES ÉQUIPEMENTS MONTRÉS AUX PLANS EST APPROXIMATIF.
L'ENTREPRENEUR DOIT EN FAIRE LA VÉRIFICATION AU CHANTIER AVANT DE DÉBUTER
L'INSTALLATION.  INFORMER L'INGÉNIEUR DE TOUT PROBLÈME POUVANT ÊTRE CAUSÉ
PAR LE CHOIX DE L'EMPLACEMENT D'UN APPAREIL ET PROCÉDER À L'INSTALLATION
SUIVANT SES DIRECTIVES. TOUT CHANGEMENT DE POSITION DE MOINS DE 3 MÈTRES
SERA SANS FRAIS POUR LE PROPRIÉTAIRE.

4.4. LES ÉLÉMENTS MONTRÉS AUX PLANS (TUYAUTERIE, CONDUITS, ETC.) SONT
SCHÉMATIQUES ET AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE PRISE À L'ÉCHELLE SUR LE
DESSIN.  UTILISER LES DIMENSIONS COTÉES.

4.5. S'IL Y A CONTRADICTION ENTRE LES DOCUMENTS CONTRACTUELS OU CONFLIT ENTRE
LES PLANS ET DEVIS AU MOMENT DEL'EXÉCUTION DES TRAVAUX, L'INGÉNIEUR EST
L'INTERPRÈTE, EN PREMIER LIEU, DES EXIGENCES DES DOCUMENTS CONTRACTUELS ET
FORMULE DES CONCLUSIONS SUR L'EXÉCUTION, PAR CHACUNE DES PARTIES, DE SES
OBLIGATIONS CONTRACTUELLES. DE PLUS LES DOCUMENTS CONTRACTUELS PRIMENT
TOUJOURS LES UNS SUR LES AUTRES DANS LE SENS DE L'EXIGENCE LA PLUS STRICTE
ET LA PLUS COÛTEUSE À RÉALISER.

5. COORDINATION :
5.1. IL INCOMBE À L'ENTREPRENEUR DE VEILLER À LA COORDINATION DE CES TRAVAUX

AVEC LES TRAVAUX DES AUTRES DISCIPLINES AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX.
AUCUNE RÉCLAMATION NE SERA ACCORDÉE POUR DES TRAVAUX DE CORRECTION
OCCASIONNÉE PAR UNE MAUVAISE COORDINATION ENTRE LES ENTREPRENEURS.

5.2. S'IL Y A CONFLIT ENTRE DEUX CORPS DE MÉTIER, AVISER AVANT DE POURSUIVRE LES
TRAVAUX, L'INGÉNIEUR ET/OU ARCHITECTE QUI PRENDRA POSITION.  SA DÉCISION EST
FINALE ET LES TRAVAUX SERONT CORRIGÉS S'IL Y A LIEU SANS FRAIS POUR LE
PROPRIÉTAIRE.

5.3. L'ENTREPRENEUR DOIT VEILLER À LA COORDINATION DES TRAVAUX ET DE LA MISE EN
PLACE DES TRAVERSÉS DES MANCHONS ET DES ACCESSOIRES

6. GARANTIE :
6.1. L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR UNE GARANTIE PIÈCES ET MAIN D'ŒUVRE POUR UNE

PÉRIODE D'UN AN (DOUZE MOIS).  L'ENTREPRENEUR DEVRA LORSQU'IL EST AVISÉ DE
TOUTE DÉFECTUOSITÉ, PROCÉDER À LA RÉPARATION ET/OU LE REMPLACEMENT DES
ITEMS DÉFECTUEUX DANS LES 48 HEURES.

6.2. LORSQU'UN NOUVEL ÉQUIPEMENT POSSÈDE UN COMPRESSEUR, L'ENTREPRENEUR
DOIT FOURNIR UNE GARANTIE D'UNE DURÉE DE CINQ (5) ANS SUR LE COMPRESSEUR.

6.3. AU MOMENT DE L'INSTALLATION, ÉTIQUETER CHAQUE ÉLÉMENT, MATÉRIEL OU SYSTÈME
COUVERT PAR UNE GARANTIE. UTILISER DES ÉTIQUETTES DURABLES, RÉSISTANTES À
L'EAU ET À L'HUILE ET APPROUVÉES PAR L'INGÉNIEUR.

6.4. LES ÉTIQUETTES DOIVENT COMPORTER LES RENSEIGNEMENTS ET LES SIGNATURES
INDIQUÉS CI-APRÈS : PÉRIODE DE GARANTIE, COORDONNÉES DE L'ENTREPRENEUR.

7. QUALITÉ DES MATÉRIAUX :
7.1. LES PRODUITS, LES MATÉRIAUX, LES MATÉRIELS, LES APPAREILS ET LES PIÈCES

UTILISÉS POUR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE NEUFS, EN PARFAIT ÉTAT ET
DE LA MEILLEURE QUALITÉ POUR LES FINS AUXQUELLES ILS SONT DESTINÉS. AU
BESOIN, FOURNIR UNE PREUVE ÉTABLISSANT LA NATURE, L'ORIGINE ET LA QUALITÉ DES
PRODUITS FOURNIS.

7.2. LES PRODUITS TROUVÉS DÉFECTUEUX AVANT LA FIN DES TRAVAUX SERONT REFUSÉS,
QUELLES QUE SOIENT LES CONCLUSIONS DES INSPECTIONS PRÉCÉDENTES. LES
INSPECTIONS N'ONT PAS POUR OBJET DE DÉGAGER L'ENTREPRENEUR DE SES
RESPONSABILITÉS, MAIS SIMPLEMENT DE RÉDUIRE LES RISQUES D'OMISSION OU
D'ERREUR. L'ENTREPRENEUR DEVRA ASSURER L'ENLÈVEMENT ET LE REMPLACEMENT
DES PRODUITS DÉFECTUEUX À SES PROPRES FRAIS, ET IL SERA RESPONSABLE DES
RETARDS ET DES COÛTS QUI EN DÉCOULENT.

7.3. EN CAS DE CONFLIT QUANT À LA QUALITÉ OU À LA CONVENANCE DES PRODUITS, SEUL
L'INGÉNIEUR POURRA TRANCHER LA QUESTION EN SE FONDANT SUR LES EXIGENCES
DES DOCUMENTS CONTRACTUELS.

7.4. L'ENTREPRENEUR DEVRA ASSURER L'ENLÈVEMENT ET LE REMPLACEMENT DES
PRODUITS DÉFECTUEUX À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR ET IL SERA RESPONSABLE
DES RETARDS ET DES COÛTS QUI EN DÉCOULENT.

8. ÉQUIVALENCES:
8.1. L'ENTREPRENEUR DOIT SOUMETTRE SON PRIX EN TENANT COMPTE DES APPAREILS,

ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX MENTIONNÉS AU DEVIS OU ÉQUIVALENTS APPROUVÉS.
8.2. LES ÉQUIVALENCES SERONT ÉTUDIÉES SI ELLES SONT PRÉSENTÉES LORS DE L'APPEL

D'OFFRES.  LE DOCUMENT ANNEXÉ DOIT COMPRENDRE SUFFISAMMENT DE
RENSEIGNEMENTS POUR PERMETTRE À L'INGÉNIEUR DE DÉTERMINER SI LES PRODUITS
AINSI PROPOSÉS SONT ACCEPTABLES.

8.3. SI L'ÉQUIVALENCE PROPOSÉE EST ACCEPTÉE, L'ENTREPRENEUR DOIT ASSUMER
L'ENTIÈRE RESPONSABILITÉ ET LES FRAIS QUE POURRAIT ENTRAÎNER CETTE
ÉQUIVALENCE SUR LES AUTRES TRAVAUX.

9. DESSINS D'ATELIER :
9.1. LAISSER 10 JOURS OUVRABLES À L'INGÉNIEUR POUR EXAMINER CHAQUE LOT DE

DOCUMENTS SOUMIS.
9.2. SOUMETTRE LES DESSINS D'ATELIER EN FORMAT PDF SELON LES RÈGLES SUIVANTES :

9.2.1. PRÉSENTER UNE FICHE D'IDENTIFICATION COMPRENANT AU MINIMUM LES NOMS
ET COORDONNÉES DE L'ENTREPRENEUR, DU FOURNISSEUR ET DU
MANUFACTURIER, LE NOM ET LE NUMÉRO DU PROJET.

9.2.2. IDENTIFIER CLAIREMENT LE MODÈLE, LES OPTIONS ET LES AUTRES
CARACTÉRISTIQUES SÉLECTIONNÉES SUR LES DESSINS.

9.2.3. EN FRANÇAIS.
9.2.4. UN SEUL FICHIER PDF PAR DESSIN D'ATELIER.

9.3. LES DESSINS D'ATELIER NE RESPECTANT PAS CES DIRECTIVES SERONT RETOURNÉS À
L'ENTREPRENEUR AVEC LA MENTION REJETÉ.

9.4. LORSQUE LES DESSINS D'ATELIER ONT ÉTÉ VÉRIFIÉS PAR L'INGÉNIEUR ET QU'AUCUNE
ERREUR OU OMISSION N'A ÉTÉ DÉCELÉE OU QU'ILS NE CONTIENNENT QUE DES
CORRECTIONS MINEURES, LES IMPRIMÉS SONT RETOURNÉS AVEC L'ANNOTATION
« REVUE » OU « REVUE AVEC ANNOTATIONS », ET LES TRAVAUX DE FAÇONNAGE ET
D'INSTALLATION PEUVENT ALORS ÊTRE ENTREPRIS. SI LES DESSINS D'ATELIER SONT
REJETÉS, AVEC LA MENTION “REJETÉ ET RESOUMETTRE” LA OU LES COPIES ANNOTÉES
SONT RETOURNÉES ET LES DESSINS D'ATELIER CORRIGÉS DOIVENT DE NOUVEAU ÊTRE
SOUMIS SELON LES INDICATIONS PRÉCITÉES AVANT QUE LES TRAVAUX DE FAÇONNAGE
ET D'INSTALLATION PUISSENT ÊTRE ENTREPRIS.

9.5. L'EXAMEN DES DESSINS D'ATELIER PAR L'INGÉNIEUR VISE UNIQUEMENT À VÉRIFIER LA
CONFORMITÉ AU CONCEPT GÉNÉRAL DES DONNÉES INDIQUÉES SUR CES DERNIERS.

9.6. CET EXAMEN NE SIGNIFIE PAS QUE L'INGÉNIEUR APPROUVE L'AVANT-PROJET DÉTAILLÉ
PRÉSENTÉ DANS LES DESSINS D'ATELIER, RESPONSABILITÉ QUI INCOMBE À
L'ENTREPRENEUR QUI LES SOUMET, ET NE DÉGAGE PAS NON PLUS CE DERNIER DE
L'OBLIGATION DE TRANSMETTRE DES DESSINS D'ATELIER COMPLETS ET EXACTS, ET DE
SE CONFORMER À TOUTES LES EXIGENCES DES TRAVAUX ET DES DOCUMENTS
CONTRACTUELS.

9.7. SANS QUE LA PORTÉE GÉNÉRALE DE CE QUI PRÉCÈDE EN SOIT RESTREINTE, IL
IMPORTE DE PRÉCISER QUE L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'EXACTITUDE
DES DIMENSIONS CONFIRMÉES SUR PLACE, DES CARACTÉRISTIQUES ÉLECTRIQUES
LORSQUE L'ÉQUIPEMENT EST RACCORDÉ À L'EXISTANT, DE LA FOURNITURE DES
RENSEIGNEMENTS VISANT LES MÉTHODES DE FAÇONNAGE OU LES TECHNIQUES DE
CONSTRUCTION ET D'INSTALLATION ET DE LA COORDINATION DES TRAVAUX EXÉCUTÉS

PAR TOUS LES CORPS DES MÉTIERS.
9.8. SOUMETTRE LES DESSINS D'ATELIER PORTANT LE SCEAU ET LA SIGNATURE D'UN

INGÉNIEUR MEMBRE EN RÈGLE DE L'ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC (O.I.Q.) POUR
LES DESSINS D'ATELIER SUIVANTS :
9.8.1. DESSINS D'ATELIER DE STRUCTURE ;
9.8.2. DESSINS D'ATELIER DES SUPPORTS PARASISMIQUES ;
9.8.3. TOUT DESSIN D'ATELIER RÉALISÉ PAR L'ENTREPRENEUR.

10. COULEUR DES ÉQUIPEMENTS ET/OU MATÉRIEL:
10.1. SAUF INDICATIONS CONTRAIRES AUX PLANS LA COULEUR DES ÉQUIPEMENTS ET/OU DU

MATÉRIEL SPÉCIFIÉ SERA AU CHOIX DE L'ARCHITECTE.

11. PROTECTION :
11.1. L'ENTREPRENEUR DOIT PROTÉGER SES INSTALLATIONS CONTRE LES DOMMAGES

PENDANT LA RÉALISATION DE SES TRAVAUX, ET CE JUSQU'À CE QUE L'ACCEPTATION
FINALE DES TRAVAUX AIT ÉTÉ RÉALISÉE.

11.2. LES APPAREILS ET MATÉRIAUX SUSCEPTIBLES D'ÊTRE ENDOMMAGÉS PAR LES
INTEMPÉRIES DOIVENT ÊTRE CONSERVÉS SOUS UNE ENCEINTE À L'ÉPREUVE DE
CELLES-CI.

11.3. NE SURCHARGER AUCUNE PARTIE DU BÂTIMENT.

12. DOCUMENTS DE FIN DE TRAVAUX :
12.1. À LA FIN DES TRAVAUX, CHAQUE ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR LE MANUEL

D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN EN FORMAT PDF.  L'ENTREPRENEUR DOIT ÉGALEMENT
FOURNIR UN JEU COMPLET DES PLANS ET DEVIS EN TROIS (3) COPIES. UNE COPIE POUR
LE PROPRIÉTAIRE ET DEUX COPIES POUR LE CLIENT.

12.2. LE MANUEL D'OPÉRATION ET D'ENTRETIEN DOIT INCLURE AU MINIMUM LES ITEMS
SUIVANTS :
12.2.1. TOUTES LES GARANTIES CONFORMÉMENT AUX PRESCRIPTIONS DU DEVIS ;
12.2.2. INFORMATIONS SUR L'ENTRETIEN ET L'OPÉRATION DES ÉQUIPEMENTS ;
12.2.3. LES RAPPORTS D'ÉQUILIBRAGE (VENTILATION - PLOMBERIE) ;
12.2.4. LES DESSINS D'ATELIER APPROUVÉS ;
12.2.5. RAPPORT DE CONFORMITÉ PARASISMIQUE ;
12.2.6. RAPPORT DE CALIBRATION DES DISPOSITIFS ANTI-REFOULEMENT ;
12.2.7. CERTIFICAT D'APPAREILS SOUS-PRESSION POUR LES RÉSERVOIRS D'EAU

CHAUDE, LORSQU'APPLICABLE ;
12.2.8. RAPPORT DE CONFORMITÉ DES ESSAIS DES GICLEURS SELON NFPA13.

13. FACILITÉ D'OBTENTION DES PRODUITS
13.1. IMMÉDIATEMENT APRÈS LA SIGNATURE DU CONTRAT, PRENDRE CONNAISSANCE DES

EXIGENCES RELATIVES À LA LIVRAISON DES PRODUITS ET PRÉVOIR TOUT RETARD
ÉVENTUEL. SI DES RETARDS DANS LA LIVRAISON DES PRODUITS SONT PRÉVISIBLES, EN
AVISER L'INGÉNIEUR AFIN QUE DES MESURES PUISSENT ÊTRE PRISES POUR LEUR
SUBSTITUER DES PRODUITS DE REMPLACEMENT OU POUR APPORTER LES CORRECTIFS
NÉCESSAIRES, ET CE, SUFFISAMMENT À L'AVANCE POUR NE PAS RETARDER LES
TRAVAUX.

14. ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES PRODUITS
14.1. MANUTENTIONNER ET ENTREPOSER LES PRODUITS EN ÉVITANT DE LES ENDOMMAGER,

DE LES ALTÉRER OU DE LES SALIR, ET EN SUIVANT LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT,
LE CAS ÉCHÉANT.

14.2. REMPLACER SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRES LES PRODUITS ENDOMMAGÉS, À LA
SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR.

14.3. RETOUCHER À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR LES SURFACES FINIES EN USINE QUI
ONT ÉTÉ ENDOMMAGÉES. UTILISER, POUR LES RETOUCHES, DES PRODUITS IDENTIQUES
À CEUX UTILISÉS POUR LA FINITION D'ORIGINE. IL EST INTERDIT D'APPLIQUER UN
PRODUIT DE FINITION OU DE RETOUCHE SUR LES PLAQUES SIGNALÉTIQUES.

14.4. PROTÉGER CONTRE LES DOMMAGES CAUSÉS PAR L'HUMIDITÉ LES MATÉRIAUX
ABSORBANTS MIS EN OEUVRE OU ENTREPOSÉS SUR PLACE.

15. ÉLÉMENTS À DISSIMULER
15.1. SAUF INDICATION CONTRAIRE, DISSIMULER LES CANALISATIONS, LES CONDUITS DANS

LES PLANCHERS, DANS LES MURS ET DANS LES PLAFONDS DES PIÈCES ET DES AIRES
FINIES.

16. FIXATIONS
16.1. SAUF INDICATION CONTRAIRE, FOURNIR DES ACCESSOIRES ET DES PIÈCES DE FIXATION

MÉTALLIQUES AYANT LES MÊMES TEXTURES, COULEUR ET FINI QUE L'ÉLÉMENT À
ASSUJETTIR. ÉVITER TOUTE ACTION ÉLECTROLYTIQUE ENTRE DES MÉTAUX OU DES
MATÉRIAUX DE NATURE DIFFÉRENTE.

16.2. SAUF INDICATION CONTRAIRE, UTILISER DES PIÈCES DE FIXATION ROBUSTES, DE
QUALITÉ DEMI-FINE, À TÊTE HEXAGONALE. UTILISER DES PIÈCES EN ACIER INOXYDABLE
DE NUANCE 304 DANS LE CAS DES INSTALLATIONS EXTÉRIEURES.

16.3. LES TIGES DES BOULONS NE DOIVENT PAS DÉPASSER LE DESSUS DES ÉCROUS D'UNE
LONGUEUR SUPÉRIEURE À LEUR DIAMÈTRE.

16.4. UTILISER DES RONDELLES ORDINAIRES SUR LES APPAREILS ET LES MATÉRIELS ET DES
RONDELLES DE BLOCAGE EN TÔLE AVEC GARNITURE SOUPLE AUX ENDROITS OÙ IL Y A
DES VIBRATIONS. POUR ASSUJETTIR DES APPAREILS ET DES MATÉRIELS SUR DES
ÉLÉMENTS EN ACIER INOXYDABLE, UTILISER DES RONDELLES RÉSILIENTES.

17. TRANSPORT
17.1. PAYER LES FRAIS DE TRANSPORT DES PRODUITS REQUIS POUR L'EXÉCUTION DES

TRAVAUX.
17.2. A MOINS D'INDICATION CONTRAIRES, LES FRAIS DE TRANSPORT DES PRODUITS

FOURNIS PAR LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE SERONT ASSUMÉS PAR LE CELUI-CI. ASSURER
LE DÉCHARGEMENT, LA MANUTENTION ET L'ENTREPOSAGE DE CES PRODUITS.

18. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ
18.1. SI L'ENTREPRENEUR A COUVERT OU A PERMIS DE COUVRIR UN OUVRAGE AVANT QU'IL

AIT ÉTÉ SOUMIS AUX INSPECTIONS, AUX APPROBATIONS OU AUX ESSAIS SPÉCIAUX
REQUIS, IL DOIT DÉCOUVRIR L'OUVRAGE EN QUESTION, VOIR À L'EXÉCUTION DES
INSPECTIONS OU DES ESSAIS REQUIS À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR OU DES
AUTORITÉS COMPÉTENTES, PUIS REMETTRE L'OUVRAGE DANS SON ÉTAT INITIAL.

18.2. ENLEVER LES ÉLÉMENTS DÉFECTUEUX JUGÉS NON CONFORMES AUX DOCUMENTS
CONTRACTUELS ET REJETÉS PAR L'INGÉNIEUR, SOIT PARCE QU'ILS N'ONT PAS ÉTÉ
EXÉCUTÉS SELON LES RÈGLES DE L'ART, SOIT PARCE QU'ILS ONT ÉTÉ RÉALISÉS AVEC
DES MATÉRIAUX OU DES PRODUITS DÉFECTUEUX, ET CE, MÊME S'ILS ONT DÉJÀ ÉTÉ
INTÉGRÉS À L'OUVRAGE. REMPLACER OU REFAIRE LES ÉLÉMENTS EN QUESTION SELON
LES EXIGENCES DES DOCUMENTS CONTRACTUELS.

19. MANCHONS
19.1. INSTALLER DES MANCHONS AUX TRAVERSÉES D'OUVRAGES EN MAÇONNERIE ET EN

BÉTON ET DE CONSTRUCTIONS COUPE-FEU, AINSI QU'AUX AUTRES ENDROITS INDIQUÉS.
19.2. UTILISER DES MANCHONS FAITS DE TUYAUX EN ACIER NOIR DE SÉRIE 40.
19.3. DANS LE CAS DES MURS DE FONDATION ET LÀ OÙ ILS FONT SAILLIE SUR DES

PLANCHERS REVÊTUS, MUNIR LES MANCHONS EN LEUR POINT MÉDIAN D'AILETTES
ANNULAIRES SOUDÉES EN CONTINU.

19.4. LAISSER UN JEU ANNULAIRE DE 6 MM ENTRE LES MANCHONS DE TRAVERSÉE ET LES
CANALISATIONS OU ENTRE LES MANCHONS ET LE CALORIFUGE QUI RECOUVRE LES
CANALISATIONS.

19.5. AUX TRAVERSÉES DE MURS EN MAÇONNERIE ET EN BÉTON ET DE DALLES SUR SOL EN
BÉTON, INSTALLER LES MANCHONS POUR QU'ILS SOIENT D'AFFLEUREMENT AVEC LA
SURFACE REVÊTUE.

19.6. DANS LE CAS DES AUTRES TYPES DE PLANCHERS, INSTALLER LES MANCHONS DE
MANIÈRE QU'ILS DÉPASSENT LA SURFACE REVÊTUE DE 25 MM.

19.7. AVANT DE POSER LES MANCHONS, EN RECOUVRIR LES SURFACES EXTÉRIEURES
APPARENTES D'UNE BONNE COUCHE DE PEINTURE RICHE EN ZINC CONFORME À LA
NORME CAN/CGSB11.181.

19.8. ÉTANCHÉIFICATION DES TRAVERSÉES
19.8.1. AUX MURS DE FONDATION ET AUX PLANCHERS SITUÉS SOUS LE NIVEAU DU SOL,

ÉTANCHÉIFIER LES TRAVERSÉES AVEC DU MASTIC IGNIFUGE, HYDROFUGE ET NE
DURCISSANT PAS.

19.8.2. AILLEURS, PRÉVOIR UN ESPACE POUR LA POSE D'UN MATÉRIAU OU D'UN
ÉLÉMENT COUPE-FEU. VEILLER À MAINTENIR LE DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU
EXIGÉ.

19.9. REMPLIR LES MANCHONS MIS EN PLACE EN VUE D'UN USAGE ULTÉRIEUR D'UN ENDUIT À
BASE DE CHAUX OU D'UN AUTRE MATÉRIAU DE REMPLISSAGE FACILE À ENLEVER.

19.10.PRÉVENIR TOUT CONTACT ENTRE LES TUYAUX OU LES TUBES EN CUIVRE ET LES
MANCHONS DE TRAVERSÉE.

20. ROSACES
20.1. POSER DES ROSACES AUX ENDROITS OÙ LES CANALISATIONS TRAVERSENT DES MURS,

DES CLOISONS, DES PLANCHERS ET DES PLAFONDS, DANS DES AIRES ET DES LOCAUX
FINIS.

20.2. UTILISER DES ROSACES MONOPIÈCES, EN LAITON CHROMÉ OU NICKELÉ OU EN ACIER
INOXYDABLE DE NUANCE 302, RETENUES AU MOYEN DE VIS DE BLOCAGE.

20.3. UTILISER DES ROSACES DE DIAMÈTRE EXTÉRIEUR SUPÉRIEUR À CELUI DE
L'OUVERTURE OU DU MANCHON DE TRAVERSÉE ET DE DIAMÈTRE INTÉRIEUR
APPROPRIÉ AU DIAMÈTRE EXTÉRIEUR DES CANALISATIONS SUR LESQUELLES ELLES
SONT MONTÉES, OU DU CALORIFUGE DE CES DERNIÈRES.

21. PROTECTION DE TUYAUTERIE
21.1. PROTÉGER LA TUYAUTERIE INSTALLÉE AU SOL D'UN LOCAL TECHNIQUE AVEC UN DOS

D'ÂNE EN TÔLE D'ACIER LARMÉE ("CHECKER PLATE") 1/16" PEINT JAUNE.

22. PROTECTION COUPE-FEU

22.1. LES MATÉRIAUX POSÉS DANS L'ESPACE ANNULAIRE ENTRE LES CANALISATIONS OU LES
CONDUITS, CALORIFUGÉS OU NON, ET LES SÉPARATIONS COUPE-FEU QU'ILS
TRAVERSENT, DE MÊME QUE LA MÉTHODE DE POSE DE CES MATÉRIAUX DOIVENT ÊTRE
CONFORMES AU RECOMMANDATIONS DU FABRICANT ET AVOIR UN DEGRÉ DE
RÉSISTANCE AU FEU APPROPRIÉ AU PLANCHER OU MUR QU'IL TRAVERSE.

22.2. AUCUNE PROTECTION PARTICULIÈRE N'EST REQUISE DANS LE CAS DES TUYAUTERIES
FROIDES NON CALORIFUGÉES ET NON SUSCEPTIBLES DE PRÉSENTER DES
MOUVEMENTS DE CONTRACTION/DILATATION.

22.3. RECOUVRIR LES TUYAUTERIES CHAUDES NON CALORIFUGÉES ET SUSCEPTIBLES DE
PRÉSENTER DES MOUVEMENTS DE CONTRACTION/DILATATION D'UN MATÉRIAU SOUPLE
NON COMBUSTIBLE QUI PERMETTRA DE TELS MOUVEMENTS SANS RISQUE DE
DOMMAGE AU MATÉRIAU OU À L'INSTALLATION COUPE-FEU.

22.4. DANS LE CAS DES CANALISATIONS ET DES CONDUITS CALORIFUGÉS, VEILLER À
MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DU CALORIFUGE ET DU PARE-VAPEUR.

23. MOTEURS
23.1. FOURNIR LES MOTEURS PRESCRITS POUR LES APPAREILS ET LES SYSTÈMES

MÉCANIQUES VISÉS.
23.2. MOTEURS DE MOINS DE 373 W (1/2 HP) : POUR SERVICE CONTINU, AVEC PROTECTION

INTÉGRÉE CONTRE LES SURCHARGES ET SUPPORT RÉSILIENT.

23.3. MOTEURS DE 373 W (1/2 HP) ET PLUS : MOTEURS ABRITÉS, CONFORMES AUX NORMES
EEMAC PERTINENTES, DE CLASSE B, À INDUCTION À CAGE D'ÉCUREUIL, À ROULEMENTS
À BILLES, POUR SERVICE CONTINU, À ÉLÉVATION DE TEMPÉRATURE NE DÉPASSANT PAS
40 DEGRÉS CELSIUS.

24. SUPPORTS POUR APPAREILS
24.1. LORSQU'ILS NE SONT PAS FOURNIS PAR LE FABRICANT DES APPAREILS, LES ÉLÉMENTS

DESTINÉS AU SUPPORT DE CES DERNIERS DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉS EN ACIER DE
CONSTRUCTION.

24.2. SOUMETTRE LES CALCULS AVEC LES DESSINS D'ATELIER.

25. DÉGAGEMENTS
25.1. PRÉVOIR UN DÉGAGEMENT AUTOUR DES APPAREILS AFIN DE FACILITER L'INSPECTION,

L'ENTRETIEN ET L'OBSERVATION DU BON FONCTIONNEMENT DE CEUX-CI, SELON LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

25.2. PRÉVOIR ÉGALEMENT UN ESPACE DE TRAVAIL SUFFISANT POUR DÉMONTER ET
ENLEVER DES APPAREILS OU DES PIÈCES DE MATÉRIEL, LE CAS ÉCHÉANT, SANS QU'IL
SOIT NÉCESSAIRE D'INTERROMPRE LE FONCTIONNEMENT D'AUTRES APPAREILS OU
ÉLÉMENTS DU RÉSEAU. L'ESPACE AMÉNAGÉ DOIT ÊTRE DE DIMENSIONS CONFORMES
AUX INDICATIONS DES DESSINS OU AUX RECOMMANDATIONS DU FABRICANT, LA
VALEUR LA PLUS ÉLEVÉE DEVANT ÊTRE RETENUE.

26. DÉMONSTRATION DE FONCTIONNEMENT DU SYSTÈME ET FORMATION CONNEXES
26.1. DEUX (2)  SEMAINES AVANT LA DATE DE L'INSPECTION FINALE DES TRAVAUX,

EFFECTUER, À L'INTENTION DU PERSONNEL DU MAÎTRE DE L'OUVRAGE, LES
DÉMONSTRATIONS DU FONCTIONNEMENT ET DES OPÉRATIONS D'ENTRETIEN DES
APPAREILS, MATÉRIELS ET SYSTÈMES INSTALLÉS.

26.2. FOURNIR DES EXEMPLAIRES COMPLETS DES MANUELS D'EXPLOITATION ET
D'ENTRETIEN QUI SERVIRONT À LA DÉMONSTRATION DU FONCTIONNEMENT DES
APPAREILS, DES MATÉRIELS ET DES SYSTÈMES AINSI QU'AUX SÉANCES DE FORMATION
CONNEXES.

26.3. MONTRER COMMENT DOIVENT ÊTRE ASSURÉS LA MISE EN ROUTE, L'EXPLOITATION, LA
COMMANDE, LE RÉGLAGE, LE DIAGNOSTIC DE PANNES, L'ENTRETIEN ET LA
MAINTENANCE DE CHAQUE APPAREIL, MATÉRIEL ET SYSTÈME, AUX MOMENTS
CONVENUS, À L'ENDROIT DÉSIGNÉ OÙ SE TROUVENT CES ÉLÉMENTS.

26.4. ENSEIGNER AUX MEMBRES DU PERSONNEL TOUTES LES ÉTAPES DE L'EXPLOITATION ET
DE L'ENTRETIEN DES APPAREILS, MATÉRIELS ET SYSTÈMES À L'AIDE DES MANUELS
D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN FOURNIS.

27. TRAVAUX DE DÉCOUPAGE ET RAGRÉAGE :
27.1. L'ENTREPRENEUR SPÉCIALISÉ EST RESPONSABLE D'EXÉCUTER TOUS LES PERCEMENTS

ET SCELLEMENTS POUR CES TRAVAUX, QUELLE QUE SOIT LA DIMENSION.
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ASSURERA LA COORDINATION DES EMPLACEMENTS.

27.2. LES PERCEMENTS DOIVENT ËTRE EFFECTUÉS À L'AIDE D'UNE FOREUSE ROTATIVE.

27.3. OBTENIR LA PERMISSION DU PROPRIÉTAIRE DU BÂTIMENT AVANT D'ENTREPRENDRE
TOUT PERCEMENT.

27.4. POUR LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX, L'ENTREPRENEUR DEVRA EFFECTUER UNE
RADIOGRAPHIE AVANT LE PERCEMENT ET OBTENIR UNE APPROBATION SIGNÉE PAR UN
INGÉNIEUR AVANT DE DÉBUTER LE PERCEMENT.

27.5. TOUTES LES OUVERTURES DEVRONT ÊTRE SCELLÉES EN EMPLOYANT UN SCELLANT
IGNIFUGE APPROUVÉ À BASSE TENEUR EN COV RESPECTANT LA RÉSISTANCE AU FEU
SPÉCIFIÉ AUX PLANS D'ARCHITECTURE.

28. OUVRAGES MONTRÉS AUX PLANS DANS L'EXISTANT:
28.1. LES OUVRAGES EXISTANTS MONTRÉS AUX PLANS TELS QUE CONDUITS, TUYAUX, ETC.

SONT TIRÉS DU PLAN DE CONSTRUCTION DE RÉFÉRENCE, ET PEUVENT MÊME SI UN
RELEVÉ A ÉTÉ FAIT, ÊTRE LÉGÈREMENT DIFFÉRENTS AU CHANTIER. L'ENTREPRENEUR
DOIT EN TENIR COMPTE DANS LA PLANIFICATION DE SES TRAVAUX.

29. PLANS TELS QUE CONSTRUITS :
29.1. L'ENTREPRENEUR GARDERA AU CHANTIER UN JEU DE DESSIN AINSI QUE LE DEVIS ET Y

INDIQUERA AU MARQUEUR ROUGE, AU FUR ET À MESURE DE FAÇON QUOTIDIENNE,
TOUS LES CHANGEMENTS APPORTÉS AU COURS DE L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

29.2. LES PLANS TELS QUE CONSTRUITS DOIVENT INDIQUER CLAIREMENT ET PROPREMENT
TOUTES MODIFICATIONS (DIRECTIVE DE CHANTIER, ORDRES DE CHANGEMENT,
CONDITIONS DE CHANTIER, ETC.). L'ENTREPRENEUR DOIT Y REPRÉSENTER
PRÉCISÉMENT TOUS LES CONDUITS SOUTERRAINS, LES CONDUITS DANS OU SOUS LA
DALLE, ETC. DES CÔTES DOIVENT PERMETTRE LEUR LOCALISATION À PARTIR DE
RÉFÉRENCES PERMANENTES (EX : COLONNES) AINSI QUE LEUR PROFONDEUR.

30. TRAVAUX DE DÉMOLITION :
30.1. CHAQUE ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE D'EFFECTUER LES TRAVAUX DE

DÉMOLITION SE RAPPORTANT À SA DISCIPLINE TEL QUE MONTRÉE AUX PLANS AINSI
QUE CEUX NÉCESSAIRES AU RÉAMÉNAGEMENT DU BÂTIMENT, ET CE MÊME S'ILS NE
SONT PAS EXPLICITEMENT MONTRÉS SUR LES PLANS.

30.2. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES APPAREILS, ÉQUIPEMENTS ET
ACCESSOIRES QUI SONT ENLEVÉS ET NON RÉUTILISÉS DOIVENT ÊTRE REMIS AU
PROPRIÉTAIRE DU BÂTIMENT.

30.3. AVANT DE SCIER ET DÉMOLIR LA DALLE EXISTANTE, L'ENTREPRENEUR EST TENU DE
PRENDRE LES MOYENS NÉCESSAIRES , TEL UN "SCAN" DE DALLE POUR NE PAS
ENDOMMAGER LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET/OU MÉCANIQUES SE TROUVANT
DANS/SOUS LA DALLE. SI UN BRIS SURVENAIT, L'ENTREPRENEUR SERA TENU
RESPONSABLE DES COÛTS ENGENDRÉS ET RELIÉS AU BRIS.

30.4. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA MÉTHODE DE DÉMOLITION QU'IL CHOISIT. IL
DEVRA S'ASSURER DE LIMITER L'INTENSITÉ DES VIBRATIONS POUR S'ASSURER DE NE
PAS CAUSER DE DOMMAGE AU BÂTIMENT EXISTANT. SI LES TRAVAUX ENDOMMAGENT
LE BÂTIMENT EXISTANT, L'ENTREPRENEUR DEVRA EFFECTUER LES TRAVAUX DE
RÉFECTION À SES FRAIS.

31. PORTE D'ACCÈS :
31.1. À L'EXCEPTION DES PLAFONDS SUSPENDUS OU DES PLAFONDS QUI SONT FACILEMENT

AMOVIBLES,  L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE FOURNIR, POUR INSTALLATION
PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, TOUTES LES CADRES ET PORTES D'ACCÈS
ENCASTRÉS DANS LES MURS ET PLAFOND QUI SONT REQUIS POUR PERMETTRE
L'ACCESSIBILITÉ DES SES ÉQUIPEMENTS OU ACCESSOIRES POUR FIN D'OPÉRATION OU
D'ENTRETIEN.

31.2. L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER L'EMPLACEMENT DES CADRES ET PORTES
D'ACCÈS À FOURNIR AVEC L'ARCHITECTE AINSI QUE LE DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU
REQUIS.

32. BASE DE PROPRETÉ
32.1. TOUS LES ÉQUIPEMENTS DÉPOSÉS AU SOL SERONT INSTALLÉS SUR UNE BASE DE

PROPRETÉ EN BÉTON D'UNE ÉPAISSEUR DE 100 MM (4 PO) AVEC CHANFREIN.  LES
DIMENSIONS DE LA BASE EXCÈDERONT LES DIMENSIONS DE L'ÉQUIPEMENT DE 100 MM
(4 PO).  BÉTON 30MPA AVEC 6% À 8% D'AIR ENTRAINÉ.

33. APPROBATION CSA
33.1. PRÉVOIR DES APPAREILS ET DES MATÉRIELS CERTIFIÉS CSA.

33.2. DANS LES CAS OÙ L'ON NE PEUT OBTENIR DES APPAREILS ET DES MATÉRIELS
CERTIFIÉS CSA, SOUMETTRE LES APPAREILS ET LES MATÉRIELS PROPOSÉS AUX
AUTORITÉS D'INSPECTION, AUX FINS D'APPROBATION, AVANT DE LES LIVRER AU
CHANTIER.

34. RÉSEAUX D'UTILITÉS EXISTANTS :

34.1. LORSQU'IL S'AGIT DE FAIRE DES RACCORDEMENTS À DES RÉSEAUX EXISTANTS, LES
EXÉCUTER AUX HEURES FIXÉES PAR LE PROPRIÉTAIRE EN GÊNANT LE MOINS POSSIBLE
LE DÉROULEMENT DES TRAVAUX, ET/OU LES OCCUPANTS DU BÂTIMENT.  PROTÉGER,
DÉPLACER OU MAINTENIR EN SERVICE LES CANALISATIONS D'UTILITÉS QUI SONT
FONCTIONNELLES.

34.2. SI DES CANALISATIONS SONT DÉCOUVERTES DURANT LES TRAVAUX, LES OBTURER DE
MANIÈRE APPROUVÉE PAR L'INGÉNIEUR ET LE PROPRIÉTAIRE, REPÉRER LES POINTS
D'OBTURATION ET LES CONSIGNER.

34.3. ASSUMER L'ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DES DOMMAGES QUE POURRAIENT CAUSER LES
PRÉSENTS TRAVAUX À L'INSTALLATION EXISTANTE.

35. INSTRUCTION DU FABRICANT
35.1. INSTALLER OU METTRE EN PLACE LES PRODUITS SELON LES INSTRUCTIONS DU

FABRICANT.

35.2. SI LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT N'ONT PAS ÉTÉ RESPECTÉES, L'INGÉNIEUR
POURRA EXIGER, SANS QUE LE PRIX CONTRACTUEL SOIT AUGMENTÉ, L'ENLÈVEMENT ET
LA REPOSE DES PRODUITS QUI ONT ÉTÉ MIS EN PLACE OU INSTALLÉS
INCORRECTEMENT.

36. NETTOYAGE
36.1. GARDER LE CHANTIER PROPRE ET EXEMPT DE TOUTE ACCUMULATION DE DÉBRIS ET DE

MATÉRIAUX DE REBUT AUTRES QUE CEUX GÉNÉRÉS PAR LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE OU
PAR LES AUTRES ENTREPRENEURS.

36.2. ÉVACUER LES DÉBRIS ET LES MATÉRIAUX DE REBUT HORS DU CHANTIER
QUOTIDIENNEMENT.

36.3. LES MATÉRIAUX DE REBUT NE DOIVENT PAS ÊTRE BRÛLÉS SUR LE CHANTIER. PRENDRE
LES DISPOSITIONS NÉCESSAIRES ET OBTENIR LES PERMIS DES AUTORITÉS
COMPÉTENTES EN VUE DE L'ÉLIMINATION DES DÉBRIS ET DES MATÉRIAUX DE REBUT.

36.4. NETTOYER LES SURFACES INTÉRIEURES AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX DE FINITION ET
GARDER CES ZONES EXEMPTES DE POUSSIÈRE ET D'AUTRES IMPURETÉS DURANT LES
TRAVAUX EN QUESTION.

36.5. STOCKER LES DÉCHETS VOLATILS DANS DES CONTENANTS MÉTALLIQUES FERMÉS ET
LES ÉVACUER HORS DU CHANTIER À LA FIN DE CHAQUE PÉRIODE DE TRAVAIL.

36.6. ASSURER UNE BONNE VENTILATION DES LOCAUX PENDANT L'EMPLOI DE SUBSTANCES
VOLATILES OU TOXIQUES. IL EST TOUTEFOIS INTERDIT D'UTILISER LE SYSTÈME DE
VENTILATION DU BÂTIMENT À CET EFFET.

36.7. UTILISER UNIQUEMENT LES PRODUITS DE NETTOYAGE RECOMMANDÉS PAR LE
FABRICANT DE LA SURFACE À NETTOYER, ET LES EMPLOYER SELON LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT DES PRODUITS EN QUESTION.

36.8. ÉTABLIR L'HORAIRE DE NETTOYAGE DE SORTE QUE LA POUSSIÈRE, LES DÉBRIS ET LES
AUTRES SALETÉS SOULEVÉES NE RETOMBENT PAS SUR DES SURFACES HUMIDES
FRAÎCHEMENT PEINTES ET NE CONTAMINENT PAS LES SYSTÈMES DU BÂTIMENT.

36.9. AVANT L'INSPECTION FINALE, ENLEVER LES MATÉRIAUX EN SURPLUS, LES OUTILS,
L'ÉQUIPEMENT ET LES MATÉRIELS DE CONSTRUCTION. NETTOYER SOIGNEUSEMENT LES
MATÉRIELS ET LES APPAREILS, ET NETTOYER OU REMPLACER LES FILTRES DES
SYSTÈMES MÉCANIQUES. DÉBARRASSER LES VIDES SANITAIRES ET AUTRES ESPACES
DISSIMULÉS ACCESSIBLES DES DÉBRIS OU DES MATÉRIAUX EN SURPLUS.

37. HORAIRES DES TRAVAUX
37.1. VOIR LES DOCUMENTS D'APPEL D'OFFRE DE L'ARCHITECTE ET DU PROPRIÉTAIRE.
37.2. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE COORDONNER L'HORAIRE DES TRAVAUX

PERMIS SUR LES LIEUX AVEC LE REPRÉSENTANT DU CLIENT ET DE SUIVRE LE
CALENDRIER DE CONSTRUCTION ÉTABLI AVANT LE DÉBUT DE LA CONSTRUCTION.

37.3. LES TRAVAUX BRUYANTS ET CEUX QUI AFFECTENT LES SYSTÈMES (VENTILATION, EAU
DOMESTIQUE, EAU GLACÉE, CHAUFFAGE, ETC) DEVRONT AVOIR LIEUX EN DEHORS DES
HEURES OUVRABLES OU LA FIN DE LA SEMAINE.

37.4. SI LE TRAVAIL PREND DU RETARD SUR L'HORAIRE, L'ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE
LES DISPOSITIONS POUR EFFECTUER LE TRAVAIL SUPPLÉMENTAIRE À SES FRAIS ET
SERA TENU RESPONSABLE DE TOUS LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LE RETARD.

IDENTIFICATION:
1. CONDITIONS GÉNÉRALES :
1.1. LA SECTION  « CONDITIONS GÉNÉRALES » FAIT PARTIE INTÉGRANTE DE CETTE SECTION.

2. IDENTIFICATION SELON LE SYSTÈME EXISTANT
2.1. IDENTIFIER LES OUVRAGES AJOUTÉS OU AMÉLIORÉS SELON LE SYSTÈME

D'IDENTIFICATION EXISTANT.
2.2. LORSQUE LE SYSTÈME D'IDENTIFICATION EXISTANT NE PRÉVOIT PAS L'IDENTIFICATION

DES NOUVEAUX OUVRAGES INSTALLÉS, CEUX-CI DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS SELON LES
PRESCRIPTIONS DE LA PRÉSENTE SECTION.

2.3. AVANT D'ENTREPRENDRE LES TRAVAUX, FAIRE APPROUVER PAR ÉCRIT LE SYSTÈME
D'IDENTIFICATION PAR L'INGÉNIEUR.

3. INSCRIPTIONS UNILINGUES/BILINGUES
3.1. LES INSCRIPTIONS SERVANT À L'IDENTIFICATION DES SYSTÈMES ET DES ÉLÉMENTS

DOIVENT ÊTRE RÉDIGÉES EN FRANÇAIS.

4. TUYAUTERIES RÉGIES PAR DES CODES
4.1. GAZ NATUREL : SELON LA NORME CSA/CGA B149.1
4.2. GAZ PROPANE : SELON LA NORME CSA/CGA B149.1
4.3. EXTINCTEURS AUTOMATIQUES : SELON LA NORME NFPA 13.
4.4. INSTALLATIONS DE COLONNES MONTANTES ET DE ROBINETS ARMÉS : SELON LA NORME

NFPA 14.

5. IDENTIFICATION DES APPAREILS
5.1. CHAQUE UNITÉ OU APPAREIL, CHAUDIÈRES, POMPE, VENTILATEUR, COMPRESSEUR,

SECTIONNEUR, CONTACTEUR, DÉMARREUR, TRANSFORMATEUR ET AUTRES POINTS DE
CONTRÔLES DOIVENT ÊTRE CLAIREMENT IDENTIFIÉS SELON L'APPLICATION OU LES
APPELLATIONS DES DEVIS PAR UNE PLAQUE BLANCHE EN ÉBONITE AVEC LETTRAGE
GRAVÉ NOIR, SOLIDEMENT FIXÉE SUR OU PRÈS DE L'APPAREIL. CES PLAQUES SONT
FOURNIES ET INSTALLÉES PAR LA SECTION FOURNISSANT L'APPAREIL.

5.2. LES PLAQUES DOIVENT AVOIR LES DIMENSIONS MINIMUMS SUIVANTES : 90 MM X 40 MM
X2.5 MM D'ÉPAISSEUR MINIMALE.

5.3. FAIRE VÉRIFIER LA LISTE DES PLAQUES AVANT D'Y GRAVER LE MESSAGE.

6. IDENTIFICATION DES APPAREILS DE ROBINETTERIE
6.1. ÉTIQUETTES EN LAITON, À INSCRIPTION POINÇONNÉE, EN CARACTÈRES DE 12 MM,

PEINTS EN NOIR.
6.2. FOURNIR, POUR CHACUN DES RÉSEAUX, DES SCHÉMAS FONCTIONNELS DE FORMAT

APPROUVÉ, AVEC DIAGRAMMES ET LISTES DES ÉLÉMENTS ÉTIQUETÉS, PRÉCISANT LE
TYPE D'APPAREILS DE ROBINETTERIE, LE RÉSEAU, LA FONCTION, L'EMPLACEMENT AINSI
QUE LA POSITION NORMALE DE FONCTIONNEMENT DES ÉLÉMENTS.

6.3. FIXER DES ÉTIQUETTES AU MOYEN DE CHAÎNETTES OU DE CROCHETS "S" FERMÉS EN
MÉTAL NON FERREUX SUR LES APPAREILS DE ROBINETTERIE, SAUF SUR CEUX QUI
SONT RELIÉS À DES APPAREILS SANITAIRES OU À DES RADIATEURS DE CHAUFFAGE, ET
SAUF S'ILS SONT À PROXIMITÉ ET À LA VUE DU MATÉRIEL AUQUEL ILS SONT RELIÉS.

6.4. INSTALLER UN EXEMPLAIRE DU SCHÉMA FONCTIONNEL ET DE LA LISTE DES APPAREILS
DE ROBINETTERIE, ENCADRÉ SOUS VITRE ANTI-REFLET, À L'ENDROIT DÉTERMINÉ PAR
L'INGÉNIEUR. INSÉRER ÉGALEMENT UN EXEMPLAIRE (EN FORMAT RÉDUIT, AU BESOIN)
DANS CHACUN DES MANUELS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN.

6.5. NUMÉROTER DANS L'ORDRE LES APPAREILS DE ROBINETTERIE DE CHAQUE RÉSEAU.

7. IDENTIFICATION DES RÉSEAUX ET DES APPAREILS DE COMMANDE/RÉGULATION
7.1. IDENTIFIER LES RÉSEAUX, LES APPAREILS, LES ÉLÉMENTS, LES RÉGULATEURS ET LES

CAPTEURS AU MOYEN DE PLAQUES D'IDENTIFICATION.

7.1.1. PLAQUES DE 3 MM D'ÉPAISSEUR, EN STRATIFIÉ OU EN ALUMINIUM ANODISÉ
BLANC, AU FINI MAT, AUX COINS CARRÉS ET AUX LETTRES ALIGNÉES AVEC
PRÉCISION ET GRAVÉES À LA MACHINE JUSQUE DANS L'ÂME.

7.1.2. MATIÈRES DANGEREUSES : LETTRAGE ROUGE SUR FOND BLANC.

7.1.3. AUTRES MATIÈRES : LETTRAGE NOIR SUR FOND BLANC (SAUF INDICATION
CONTRAIRE DANS LE CODE PERTINENT).

7.2. IDENTIFIER LA FONCTION DE CHACUN ET (LE CAS ÉCHÉANT) LEUR RÉGLAGE DE
SÉCURITÉ.

7.3. LES PLAQUES DOIVENT IDENTIFIER CLAIREMENT LES APPAREILS ET/OU LES RÉSEAUX
DE TUYAUTERIES ET ELLES DOIVENT ÊTRE POSÉES À DES ENDROITS OÙ ELLES SERONT
BIEN EN VUE ET FACILEMENT LISIBLES À PARTIR DU PLANCHER DE TRAVAIL.

7.4. SUR LES SURFACES CHAUDES ET/OU CALORIFUGÉES, PRÉVOIR DES CALES
D'ESPACEMENT SOUS LES PLAQUES D'IDENTIFICATION.

7.5. NE PAS APPLIQUER DE PEINTURE, DE CALORIFUGE NI AUCUN REVÊTEMENT SUR LES
PLAQUES D'IDENTIFICATION.

8. IDENTIFICATION DES TUYAUTERIES ET DES CONDUITS D'AIR
8.1. VOIR DÉTAIL P-56 POUR L'IDENTIFICATION DE LA TUYAUTERIE.

8.2. VOIR DÉTAIL V-29 POUR L'INDENTIFICATION DES CONDUITS D'AIR
8.3. SUR LES LONGUES TUYAUTERIES DANS LES AIRES OUVERTES DES CHAUFFERIES, DES

LOCAUX DE MATÉRIEL ET DES GALERIES TECHNIQUES : À INTERVALLES N'EXCÉDANT

PAS 17 M, DE MANIÈRE QU'ON PUISSE EN VOIR FACILEMENT AU MOINS UN À PARTIR DE
N'IMPORTE QUEL POINT DES AIRES D'EXPLOITATION OU DES ALLÉES.

8.4. AUX CHANGEMENTS DE DIRECTION.

8.5. DANS CHAQUE PETITE PIÈCE OÙ PASSE LES CANALISATIONS OU LES CONDUITS D'AIR
(AU MOINS UN ÉLÉMENT).

8.6. DE CHAQUE CÔTÉ DES OBSTACLES VISUELS OU AUX ENDROITS OÙ IL EST DIFFICILE DE
SUIVRE LE TRACÉ DES RÉSEAUX.

8.7. DE CHAQUE CÔTÉ DES SÉPARATIONS, COMME LES MURS, LES PLANCHERS OU LES
CLOISONS.

8.8. AUX ENDROITS OÙ LES TUYAUTERIES OU LES CONDUITS D'AIR SONT DISSIMULÉS DANS
UNE SAIGNÉE, UN VIDE DE PLAFOND, UNE GAINE OU UNE GALERIE TECHNIQUE, OU TOUT
AUTRE ESPACE RESTREINT, AUX POINTS D'ENTRÉE ET DE SORTIE, ET PRÈS DES
OUVERTURES DE VISITE.

8.9. AUX POINTS DE DÉPART ET D'ARRIVÉE DE CHAQUE CANALISATION OU CONDUIT, ET
PRÈS DE CHAQUE PIÈCE DE MATÉRIEL.

8.10. IMMÉDIATEMENT EN AMONT DES PRINCIPAUX APPAREILS DE ROBINETTERIE À
COMMANDE MANUELLE OU AUTOMATIQUE, SINON LE PLUS PRÈS POSSIBLE, DE
PRÉFÉRENCE DU CÔTÉ AMONT.

8.11. DE MANIÈRE QUE LA DÉSIGNATION SOIT FACILEMENT LISIBLE À PARTIR DES AIRES
D'EXPLOITATION HABITUELLES ET DE TOUS LES POINTS FACILEMENT ACCESSIBLES.

8.12. PERPENDICULAIREMENT À LA MEILLEURE LIGNE DE VISION POSSIBLE, COMPTE TENU DE
L'ENDROIT OÙ SE TROUVE HABITUELLEMENT LE PERSONNEL D'EXPLOITATION, DES
CONDITIONS D'ÉCLAIRAGE, DE LA DIMINUTION DE VISIBILITÉ DES COULEURS OU DES
LÉGENDES CAUSÉES PAR L'ACCUMULATION DE POUSSIÈRE ET DE SALETÉ, AINSI QUE
DU RISQUE D'ENDOMMAGEMENT OU D'AVARIE.
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PROTECTION PARASISMIQUE:
1. GÉNÉRALITÉS:
1.1. L'ENTREPRENEUR DE CHAQUE SOUS-SECTION EST RESPONSABLE DES MESURES

PARASISMIQUES RELIÉES À SA DISCIPLINE ET DOIT INCLURE LES FRAIS DANS SA
SOUMISSION.

1.2. LES DISPOSITIFS PARASISMIQUES NE DOIVENT PAS NUIRE AU FONCTIONNEMENT
NORMAL DES ÉQUIPEMENTS NI À LEUR ENTRETIEN.

2. CONDITIONS GÉNÉRALES :
2.1. LA SECTION  « CONDITIONS GÉNÉRALES » FAIT PARTIE INTÉGRANTE DE CETTE SECTION.

3. CODES ET REGLEMENTS:
3.1. TOUS LES TRAVAUX SERONT EFFECTUÉS CONFORMÉMENT AU « CODE DE

CONSTRUCTION DU QUÉBEC - CHAPITRE 1 » AINSI QU'AUX NORMES DE LA SMACNA :
3.1.1. SEISMIC RESTRAINT MANUAL, GUIDELINE FOR MECHANICAL SYSTEMS ;
3.1.2. ADDENDUM NO.1 TO SEISMIC RESTRAINT MANUAL, GUIDELINE FOR MECHANICAL

SYSTEMS.

4. CONCEPTION
4.1. LA CONCEPTION DES TRAVAUX DE PROTECTION PARASISMIQUE DOIT ÊTRE EXÉCUTÉE

PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE EN RÈGLE DE L'O.I.Q.  SOUMETTRE, POUR INFORMATION,
AVEC LES DESSINS D'ATELIER UN RAPPORT DE CONCEPTION SIGNÉ MONTRANT :

4.1.1. LA LISTE DES ÉLÉMENTS TECHNIQUES QUI DEVRONT ÊTRE RETENUS CONTRE LES
CHARGES SISMIQUES ;

4.1.2. LES ÉLÉMENTS TECHNIQUES EXEMPTÉS AINSI QUE LA RAISON DE LEUR
EXEMPTION ;

4.1.3. LES CRITÈRES DE CONCEPTION DU SYSTÈME DE PROTECTION PARASISMIQUE ;

4.1.4. LE CALCUL DES CHARGES PARASISMIQUES POUR CHACUN DES ÉLÉMENTS
TECHNIQUES DEVANT ÊTRE RETENUS CONTRE LES CHARGES PARASISMIQUES.

4.1.5. LE CALCUL DE RENVERSEMENT DES ÉQUIPEMENTS AU SOL, SUR BASE, SUR
STRUCTURE OU AU TOIT ;

4.1.6. LES MOYENS DE CONTRER LES SOLLICITATIONS SISMIQUES CALCULÉES
INCLUANT UN CROQUIS DE L'INSTALLATION PRÉVUE, DES PLANS MONTRANT LA
LOCALISATION ET LE TYPE DE FIXATION PARASISMIQUE INCLUANT LA
SPÉCIFICATION DES PRODUITS UTILISÉS.

5. RAPPORT DE CONFORMITÉ
5.1. SOUMETTRE À LA FIN DES TRAVAUX, PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE EN RÈGLE DE L'O.I.Q. ,

UN RAPPORT DE CONFORMITÉ CONTENANT :

5.1.1. L'ANALYSE DES FIXATIONS PARASISMIQUES EXIGÉES DANS LE RAPPORT DE
CONCEPTION INCLUANT DES PHOTOS DES SYSTÈMES DE FIXATION
PARASISMIQUES POUR CHACUN DES ÉLÉMENTS TECHNIQUES.

5.1.2. UNE ATTESTATION DE CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS EN FONCTION DU
RAPPORT DE CONCEPTION ET DES NORMES ET CODES EN VIGUEUR.
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CALORIFUGE TUYAUTERIE ET CONDUITS
D'AIR:
1. VOIR TABLEAU CALORIFUGE TUYAUTERIE ET TABLEAU CALORIFUGE CONDUIT D'AIR.

2. CONDITIONS GÉNÉRALES :
2.1. LA SECTION  « CONDITIONS GÉNÉRALES » FAIT PARTIE INTÉGRANTE DE CETTE

SECTION.

3. TRAVAUX SOUS LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE, EN RÉSEAU
HYDRONIQUE, EN VENTILATION ET EN CLIMATISATION.

4. CARACTÉRISTIQUES DE RÉSISTANCE AU FEU
4.1. INDICE DE PROPAGATION DE LA FLAMME D'AU PLUS 25

4.2. INDICE DE POUVOIR FUMIGÈNE D'AU PLUS 50

5. L'ENTREPRENEUR SOUS-TRAITANT DE CHAQUE SECTION EST RESPONSABLE DU
CALORIFUGEAGE RELIÉ À SA DISCIPLINE.

6. LES TRAVAUX DE CALORIFUGEAGE SERONT EXÉCUTÉS PAR DES PERSONNES QUALIFIÉES
MEMBRES DE L'ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS EN ISOLATION (AIQ).

7. LA POSE DU CALORIFUGE DOIT ÊTRE CONFORME AUX NORMES DE L'ACIT.

8. NE POSER LE CALORIFUGE QU'UNE FOIS L'ESSAI D'ÉTANCHÉITÉ DU RÉSEAU
(TUYAUTERIES/CONDUITS ET APPAREILS AUXQUELS ELLES SONT RACCORDÉES) EST
TERMINÉ.

9. S'ASSURER QUE LES SURFACES À RECOUVRIR DE CALORIFUGE OU À REVÊTIR D'UN
ENDUIT SONT PROPRES, SÈCHES ET EXEMPTES DE MATIÈRES ÉTRANGÈRES.

10. S'ASSURER QUE LE CALORIFUGE EST INSTALLÉ DE FAÇON À FACILITER L'ENTRETIEN
FUTUR DES ÉQUIPEMENTS.

11. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, LE CALORIFUGEAGE DES TUYAUTERIES COMPREND
ÉGALEMENT LE CALORIFUGEAGE DES APPAREILS DE ROBINETTERIE, DES CHAPEAUX DE
ROBINETS, DES FILTRES ET CRÉPINES ET DES RACCORDS.

12. POSER LE PARE-VAPEUR ET APPLIQUER LES ENDUITS DE FINITION SANS DISCONTINUITÉ.
LES SUPPORTS ET LES SUSPENSIONS NE DOIVENT PAS PERCER LE PARE-VAPEUR.

13. POSER UN CALORIFUGE À HAUTE RÉSISTANCE À LA COMPRESSION ET SUSPENSION TEL
QUE FOAMGLAS DE OWEN CORNING.

14. CALORIFUGE DE TYPE P1 : GAINE RIGIDE MOULÉE EN FIBRES MINÉRALES OU FIBRE DE
VERRE POUR TUYAUTERIE AVEC ENVELOPPE PARE-VAPEUR POSÉ EN USINE CONFORME À
LA NORME ASTM-C547 LE TOUT TEL QUE JOHNS MANVILLE MICRO-LOK HP OU ÉQUIVALENT
APPROUVÉ.

15. CALORIFUGE DE TYPE V1 : MATELAS SOUPLE DE FIBRE MINÉRALE OU DE FIBRES DE
VERRE POUR CONDUITS D'AIR AVEC ENVELOPPE PARE-VAPEUR POSÉ EN USINE
CONFORME AUX NORMES ASTM C553 ET CGSB 51-GP-51MA. .  LE TOUT TEL QUE JOHNS
MANVILLEMICROLITE EQ-FSK OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

16. CALORIFUGE DE TYPE V2 : PANNEAUX RIGIDES EN FIBRE MINÉRALE OU EN FIBRES DE
VERRE POUR CONDUITS D'AIR AVEC ENVELOPPE PARE-VAPEUR POSÉ EN USINE
CONFORME AUX NORMES ASTM C612 ET CGSB-51-GP-52MA.  LE TOUT TEL QUE JOHNS
MANVILLE 800 SERIE SPIN GLASS OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

17. FINITION TUYAUTERIE :

17.1. AUCUNE FINITION LORSQUE LA TUYAUTERIE EST DISSIMULÉE (ENTREPLAFONDS,
VIDES TECHNIQUES INACCESSIBLES) ;

17.2. FINITION AVEC CHEMISE EN PVC DANS LES ENDROITS APPARENTS ET LES SALLE
MÉCANIQUES ;

17.3. CHEMISAGE EN ALUMINIUM SUR UNE HAUTEUR DE 1 MÈTRE (3 PIEDS) AUX
TRAVERSÉES DE PLANCHER DE LA TUYAUTERIE.

17.4. TUYAUTERIES EXTÉRIEURES: FINITION AVEC CHEMISE EN  ALUMINIUM, 0.5MM (0.02”)
D'ÉPAISSEUR, FINITION TEXTURÉE, RECOUVREMENT DE 50MM, FEUILLARD DE
RETENUE EN ACIER INOXYDABLE 0.5MM (0.02”) D'ÉPAISSEUR, 19MM (0.75”) DE LARGEUR
ET INSTALLÉ AU 300MM D'INTERVALLE.

18. FINITION CONDUITS :
18.1. AUCUNE FINITION LORSQUE LES CONDUITS SONT DISSIMULÉS 

(ENTREPLAFONDS, VIDES TECHNIQUES INACCESSIBLES).

18.2. FINITION AVEC CHEMISAGE EN PVC SUR LES ÉLÉMENTS APPARENTS DANS LES
ESPACES NON CLIMATISÉS ET DANS LES SALLES MÉCANIQUES.

18.3. CONDUITS APPARENTS ET DANS LES SALLES MÉCANIQUES : MEMBRANE DE POLYMÈRE
AUTOCOLLANTE MULTI-COUCHES BLANCHE. TEL QUE VENTURE CLAD.

18.4. CONDUITS EXTÉRIEURS : CHEMISES EN ALUMINIUM. SELON LA NORME ASTM B 209,
AVEC ENVELOPPE PARE-VAPEUR, ÉPAISSEUR DE FEUILLES DE 0.50 MM (0.02”), FINITION
LISSE, FEUILLARDS DE RETENUE ET GARNITURES MÉCANIQUES EN ACIER INOXYDABLE
DE 0.5 MM (0.02”) D'ÉPAISSEUR, D'UNE LARGEUR DE 19 MM (0.75”).

18.5. FINITION EXTÉRIEURE : MEMBRANE DE BITUME AVEC REVÊTEMENT D'ALUMINIUM TEL
QUE ALUMAGUARD 60 POUR LE DESSUS ET LES CÔTÉS ET ALUMAGUARD LITE POUR LE
DESSOUS.

GÉNÉRALITÉS RÉSEAUX HYDRONIQUE
1. ESSAIS SOUS PRESSION DU MATÉRIEL ET DE LA TUYAUTERIE
1.1. AVISER L'INGÉNIEUR AU MOINS 48 HEURES AVANT LA TENUE DES ESSAIS SOUS

PRESSION.

1.2. METTRE LE RÉSEAU SOUS PRESSION ET S'ASSURER QU'IL NE SE PRODUIT PAS DE FUITE
PENDANT UNE PÉRIODE D'AU MOINS 4 HEURES, À MOINS QU'UNE PÉRIODE PLUS
LONGUE SOIT PRESCRITE DANS LES SECTIONS PERTINENTES.

1.3. LA PRESSION D'ESSAI DOIT CORRESPONDRE À LA PLUS GRANDE DES DEUX VALEURS
SUIVANTES, SOIT UNE FOIS ET DEMI (1 1/2) LA PRESSION DE SERVICE MAXIMALE DU
RÉSEAU OU 860 KPA.

1.4. AVANT DE PROCÉDER AUX ESSAIS, ISOLER DU RÉSEAU LES APPAREILS ET LES
ÉLÉMENTS QUI NE SONT PAS CONÇUS POUR SUPPORTER LA PRESSION OU L'AGENT
D'ESSAI PRÉVU.

1.5. LES ESSAIS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS EN PRÉSENCE DE L'INGÉNIEUR

1.6. LE CAS ÉCHÉANT, ASSUMER LES FRAIS DE RÉPARATION OU DE REMPLACEMENT DES
ÉLÉMENTS DÉFECTUEUX, DE LA REMISE À L'ESSAI ET DE LA REMISE EN ÉTAT DU
RÉSEAU.  L'INGÉNIEUR DÉTERMINERA S'IL Y A LIEU DE RÉPARER OU DE REMPLACER LES
ÉLÉMENTS JUGÉS DÉFECTUEUX.

1.7. CALORIFUGER OU DISSIMULER LES OUVRAGES SEULEMENT APRÈS AVOIR FAIT
APPROUVER ET CERTIFIER LES ESSAIS PAR L'INGÉNIEUR.

2. SOUDAGE DE LA TUYAUTERIE
2.1. RETENIR LES SERVICES DE SOUDEURS QUALIFIÉS DÉTENANT UN CERTIFICAT DÉLIVRÉ

PAR L'AUTORITÉ COMPÉTENTE POUR CHAQUE PROCÉDÉ DE SOUDAGE EMPLOYÉ.
2.2. CHAQUE SOUDEUR DOIT IDENTIFIER SON TRAVAIL AU MOYEN D'UNE MARQUE

ATTRIBUÉE PAR L'AUTORITÉ COMPÉTENTE.

2.3. LES PROCÉDÉS DE SOUDAGE DOIVENT ÊTRE ENREGISTRÉS CONFORMÉMENT AUX
PRESCRIPTIONS DE LA NORME CSA B51.

2.4. LES RÈGLES DE SÉCURITÉ À OBSERVER POUR LE SOUDAGE, LE COUPAGE ET LES
OPÉRATIONS CONNEXES DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME CSA-W117.2.

2.5. EXÉCUTER LES TRAVAUX DE SOUDAGE CONFORMÉMENT À LA NORME ANSI/ASME B31.1
ET  B31.3, AU ANSI/ASME BOILER AND PRESSURE VESSEL CODE, SECTIONS I ET IX, ET À
LA NORME  ANSI/AWWA C206, EN AYANT RECOURS À DES PROCÉDÉS CONFORMES AUX
NORMES B.3 ET C1.1 DE L'AWS ET AUX EXIGENCES PERTINENTES DES AUTORITÉS
PROVINCIALES COMPÉTENTES.

2.6. LES INSPECTEURS DOIVENT POSSÉDER L'EXPÉRIENCE ET LES COMPÉTENCES DÉFINIES
DANS LA NORME CSA W178.2.

2.7. LES EXAMENS VISUELS DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉS PAR UN LABORATOIRE
INDÉPENDANT SPÉCIALISÉ, SOUS LA CHARGE DE L'ENTREPRENEUR.

2.8. TOUTES LES SOUDURES DOIVENT ÊTRE TESTÉ EN PRESSION HYDROSTATIQUE ET
EXAMINÉ VISUELLEMENT PAR UN INSPECTEUR. FORNIR UN RAPPORT SUITE À
L'INSPECTION.

SUPPORT ET SUSPENSION POUR
TUYAUTERIE ET APPAREILS DE CVCA
1. GÉNÉRALITÉS
1.1. LES FEUILLARDS PERFORÉS SONT INTERDITS.

1.2. LES SUPPORTS ET LES SUSPENSIONS DOIVENT ÊTRE CONÇUS POUR SUPPORTER LA
TUYAUTERIE ET LES APPAREILS DANS LES CONDITIONS D'EXPLOITATION, PERMETTANT LES
MOUVEMENTS DE CONTRACTION ET DE DILATATION DES ÉLÉMENTS SUPPORTÉS ET
PRÉVENIR LES CONTRAINTES EXCESSIVES SUR LES CANALISATIONS ET LES APPAREILS
AUXQUELS CES DERNIÈRES SONT RACCORDÉES.  DES POINTS D'ANCRAGE SERONT PRÉVUS
AUX ENDROITS NÉCESSAIRES ET SOLIDEMENT ATTACHÉS À LA STRUCTURE DE L'ÉDIFICE.  LA
STRUCTURE DE L'ÉDIFICE NE DEVRA PAS ÊTRE ENDOMMAGÉE PAR LA PRÉSENCE DE CES
ANCRAGES.

1.3. RESPECTER LES EXIGENCES INDIQUÉES DANS LE CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC
AINSI QUE LE CODE L'INSTALLATION DU GAZ NATUREL POUR L'ESPACEMENT MAXIMALE
ENTRE LES SUPPORTS.

1.4. INSTALLER LES SUSPENSIONS DE MANIÈRE QU'EN CONDITIONS D'EXPLOITATION LES TIGES
SOIENT VERTICALES.

1.5. ASSUJETTIR LES COLONNES MONTANTES, À TOUS LES ÉTAGES AU NIVEAU DU PLANCHER,
D'UN COLLIER DE SERRAGE.

1.6. LES SUSPENSIONS EN ACIER QUI ENTRENT EN CONTACT AVEC DES TUYAUTERIES EN
CUIVRE DOIVENT ÊTRE CUIVRÉES.

1.7. L'UTILISATION DE DOUILLES AU PISTOLET EST PROHIBÉE.

1.8. IL N'EST PAS PERMIS DE SE SUPPORTER À DES OUVRAGES DE BÉTON PRÉCOULÉ, À MOINS
DE PERMISSION SPÉCIALE DE L'INGÉNIEUR EN CHARPENTE QUI DÉCIDERA DE LA
PROCÉDURE À SUIVRE.

1.9. AUCUN TUYAU NE DOIT SERVIR COMME POINT DE FIXATION POUR EN SUPPORTER UN
AUTRE.

1.10. LES CHARGES NOMINALES MAXIMALES DOIVENT ÊTRE DÉTERMINÉES À PARTIR DES
INDICATIONS VISANT LES CONTRAINTES ADMISSIBLES, CONTENUES DANS LES NORMES
ASME B31.1 OU MSS SP58.

1.11. LES SUPPORTS ET LES SUSPENSIONS DOIVENT POUVOIR ÊTRE RÉGLÉS VERTICALEMENT
APRÈS LEUR MISE EN PLACE ET PENDANT LA MISE EN SERVICE DES INSTALLATIONS.
L'AMPLEUR DU RÉGLAGE DOIT ÊTRE CONFORME À LA NORME MSS SP58.

1.12. INSTALLER COMPLÈTEMENT, EN DEHORS DU CALORIFUGE, TOUS LES SUPPORTS DE
TUYAUTERIE D'EAU GLACÉE, D'EAU FROIDE DOMESTIQUE ET DE GLYCOL POUR LES UNITÉS
DE REJET À SEC. INSTALLER À CHAQUE SUPPORT POUR RÉPARTIR LE POIDS DES SELLES
D'ACIER DE LONGUEUR ET LARGEUR APPROPRIÉES, À LA SATISFACTION DE LA SECTION
"CALORIFUGE TUYAUTERIE ET CONDUITS D'AIR" QUI FOURNIT, SUR TOUTE LA LONGUEUR DE
LA SELLE, UN MATÉRIAU RIGIDE.

1.13. LORSQUE PLUSIEURS TUYAUX HORIZONTAUX SONT SUPPORTÉS SUR UN MÊME NIVEAU,
CONSTRUIRE DES SUPPORTS DE TYPE TRAPÉZOÏDAL OU AUTRE AVEC CORNIÈRES, D'UNE
CONSTRUCTION SOUDÉE ET FABRIQUÉE DE FERS U, DE GROSSEUR PROPORTIONNÉE AUX
CHARGES ET SOLIDEMENT ANCRÉS À LA CHARPENTE PAR DES TIGES D'ACIER OU BOULONS
D'ANCRAGE SUIVANT LE TYPE DE SUPPORT. L'ESPACEMENT ENTRE LES SUPPORTS
TRAPÉZOÏDAUX DOIT ÊTRE ÉTABLI EN FONCTION DU TUYAU SUPPORTÉ AYANT LE PLUS
PETIT DIAMÈTRE.

1.14. LA TUYAUTERIE DE VAPEUR ET DE CONDENSAT DOIT ÊTRE INSTALLÉE SUR DES SUPPORTS À
ROULEAUX ET DES SELLES (ANVIL FIG. 160 À 165).
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RÉSEAU HYDRONIQUE:
1. VOIR TABLEAU

2. CONDITIONS GÉNÉRALES :
2.1. LA SECTION  « CONDITIONS GÉNÉRALES » FAIT PARTIE INTÉGRANTE DE CETTE SECTION.

3. PORTES DE VISITE
3.1. DIMENSIONS : À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, LES PORTES DE VISITE DOIVENT

AVOIR LES DIMENSIONS MINIMALES INDIQUÉES CI-APRÈS.
3.1.1. DANS LE CAS D'UN TROU D'HOMME :600 MM x 600 MM.
3.1.2. DANS LE CAS D'UN TROU DE MAIN : 300 MM x 300 MM.

3.2. CARACTÉRISTIQUES DE FABRICATION : COINS ARRONDIS POUR PLUS DE SÉCURITÉ,
CHARNIÈRES DISSIMULÉES, VERROUILLAGE À TOURNEVIS, BANDES D'ANCRAGE,
POSSIBILITÉ D'OUVERTURE À 180 DEGRÉS.

3.3. MATÉRIAUX DE FABRICATION

3.3.1. PORTES À INTÉGRER À DES SURFACES EN CARREAUX DE CÉRAMIQUE/GRÈS
CÉRAME OU EN MARBRE ET À D'AUTRES SURFACES SPÉCIALES : EN ACIER
INOXYDABLE AU FINI POLI OU SATIN BROSSÉ, SELON LES DIRECTIVES DE
L'INGÉNIEUR

3.3.2. PORTES À INTÉGRER AUX AUTRES TYPES DE SURFACES : EN ACIER REVÊTU
D'UNE COUCHE DE PEINTURE PRIMAIRE.

3.4. MONTER LES PORTES DE VISITE EN DES POINTS DU RÉSEAU OÙ L'ON POURRA BIEN
VOIR LES APPAREILS ET Y AVOIR ACCÈS AUX FINS D'EXPLOITATION, D'INSPECTION, DE
RÉGLAGE ET D'ENTRETIEN SANS L'AIDE D'OUTILS SPÉCIAUX.

4. RACCORDEMENT DE LA TUYAUTERIE AUX APPAREILS
4.1. UTILISER DES APPAREILS DE ROBINETTERIE AVEC DES RACCORDS-UNIONS OU DES

BRIDES POUR ISOLER LES APPAREILS DU RÉSEAU DE TUYAUTERIE ET POUR FACILITER
L'ENTRETIEN AINSI QUE LE MONTAGE / DÉMONTAGE DES ÉLÉMENTS.

4.2. UTILISER DES RACCORDS À DOUBLE ARTICULATION LORSQUE LES APPAREILS SONT
MONTÉS SUR DES PLOTS ANTIVIBRATOIRES ET LORSQUE LA TUYAUTERIE EST
SUSCEPTIBLE DE BOUGER.

4.3. UTILISER DES RACCORDS FLEXIBLES APPROPRIÉS POUR LE RACCORDEMENT DE LA
TUYAUTERIE AUX APPAREILS.

5. DÉGAGEMENTS
5.1. PRÉVOIR UN DÉGAGEMENT AUTOUR DES APPAREILS AFIN DE FACILITER L'INSPECTION,

L'ENTRETIEN ET L'OBSERVATION DU BON FONCTIONNEMENT DE CEUX-CI, SELON LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

5.2. PRÉVOIR ÉGALEMENT UN ESPACE DE TRAVAIL SUFFISANT POUR DÉMONTER ET
ENLEVER DES APPAREILS OU DES PIÈCES DE MATÉRIEL, LE CAS ÉCHÉANT, SANS QU'IL
SOIT NÉCESSAIRE D'INTERROMPRE LE FONCTIONNEMENT D'AUTRES APPAREILS OU
ÉLÉMENTS DU RÉSEAU. L'ESPACE AMÉNAGÉ DOIT ÊTRE DE DIMENSIONS CONFORMES
AUX INDICATIONS DES DESSINS OU AUX RECOMMANDATIONS DU FABRICANT, LA
VALEUR LA PLUS ÉLEVÉE DEVANT ÊTRE RETENUE.

5.3. SI LES DÉGAGEMENTS PRÉVUS NE PEUVENT ÊTRE RESPECTÉS, CONSULTER
L'INGÉNIEUR ET SE CONFORMER À SES DIRECTIVES.

6. ROBINETS D'ÉVACUATION/DE VIDANGE
6.1. INSTALLER DES ROBINETS D'ÉVACUATION/DE VIDANGE AUX POINTS BAS DU RÉSEAU,

AUX APPAREILS ET AUX ROBINETS D'ISOLEMENT.

6.2. RACCORDER UNE CANALISATION À CHAQUE ROBINET D'ÉVACUATION/DE VIDANGE ET
L'ACHEMINER JUSQU'AU-DESSUS D'UN AVALOIR AU SOL. LE POINT DE DÉCHARGE DOIT
ÊTRE BIEN VISIBLE.

6.3. UTILISER DES ROBINETS D'ÉVACUATION/DE VIDANGE AYANT LES CARACTÉRISTIQUES
SUIVANTES : TYPE À BILLE ET DE DIAMÈTRE NOMINAL DN 3/4 À MOINS D'INDICATIONS
CONTRAIRES, À EMBOUT FILETÉ, AVEC TUYAU SOUPLE, BOUCHON ET CHAÎNETTE.

7. PURGEURS D'AIR
7.1. INSTALLER DES PURGEURS D'AIR AUTOMATIQUE AUX POINTS HAUTS DU RÉSEAU.
7.2. POUR SERPENTINS :

7.2.1. PURGEURS D'AIR À FLOTTEUR, DE TYPE STANDARD : (ARMSTRONG AV-13 OU
ÉQUIVALENT APPROUVÉ)

7.3. POUR SALLE MÉCANIQUE ET CHAUFFERIE :

7.3.1. PURGEURS D'AIR  DE TYPE INDUSTRIEL :. (SPIROTOP MODÈLE VTP OU
ÉQUIVALENT APPROUVÉ)

7.4. INSTALLER DES ROBINETS D'ISOLEMENT SUR LA CANALISATION D'ADMISSION DES
PURGEURS D'AIR AUTOMATIQUES.

7.5. RACCORDER DES CANALISATIONS D'ÉVACUATION JUSQU'À L'AVALOIR LE PLUS
RAPPROCHÉ OU SELON LES INDICATIONS ET S'ASSURER QUE LE POINT DE DÉCHARGE
EST BIEN VISIBLE.

7.6. POUR LES SERPENTINS AU GLYCOL, DRAINER CHAQUE PURGEUR VERS LE RÉSERVOIR
DE GLYCOL.

8. ROBINET D'ÉQUILIBRAGE
8.1. ROBINETS DE TOUS DIAMÈTRES :

8.1.1. ÉTALONNÉES

8.1.2. RÉGLAGE PROTÉGÉ

8.1.3. FERMETURE ÉTANCHE

8.2. ROBINETS DE DIAMÈTRE NOMINAL SUPÉRIEUR À DN 2

8.2.1. PLAGE DE TEMPÉRATURE D'OPÉRATION MAXIMALE : -20°C À 120°C (-4°F À 250°F)
8.2.2. PRESSION : 400 psig

8.2.3. MATÉRIAUX :

8.2.3.1. CORPS : AMÉTAL
8.2.3.2. BONNET EN ALLIAGE AMETAL
8.2.3.3. VOLANT : POLYAMIDE / TPE
8.2.3.4. GARNITURE DE LA TIGE : EPDM

8.2.3.5. GARNITURE DU SIÈGE : EPDM

8.3. PRODUITS ACCEPTABLES : T & A (TOUR AND ANDERSON) MODÈLE 786H OU 787H

9. RACCORDS DIÉLECTRIQUES
9.1. UTILISER DES RACCORDS DIÉLECTRIQUES APPROPRIÉS AU TYPE DE TUYAUTERIE ET

CONVENANT À LA PRESSION NOMINALE DU RÉSEAU.

9.2. UTILISER DES RACCORDS DIÉLECTRIQUES POUR JOINDRE DES ÉLÉMENTS EN MÉTAUX
DIFFÉRENTS.

9.3. RACCORDS DIÉLECTRIQUES DE DIAMÈTRE NOMINAL ÉGAL OU INFÉRIEUR À DN 2 :
RACCORDS-UNIONS OU ROBINETS EN BRONZE.

9.4. RACCORDS DIÉLECTRIQUES DE DIAMÈTRE NOMINAL SUPÉRIEUR À DN 2 : BRIDES.

10. GÉNÉRALITÉS - TUYAUTERIE
10.1. RECOUVRIR LE FILETAGE DES RACCORDS À VISSER DE RUBAN EN TÉFLON.

10.2. PRÉVENIR L'INTRODUCTION DE MATIÈRES ÉTRANGÈRES DANS LES OUVERTURES NON
RACCORDÉES.

10.3. INSTALLER LA TUYAUTERIE DE MANIÈRE À POUVOIR ISOLER LES DIFFÉRENTS
APPAREILS ET AINSI PERMETTRE LE DÉMONTAGE OU  L'ENLÈVEMENT DE CES DERNIERS,
LE CAS ÉCHÉANT, SANS QU'IL SOIT NÉCESSAIRE D'INTERROMPRE LE FONCTIONNEMENT
D'AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSEAU.

10.4. ASSEMBLER LES TUYAUX AU MOYEN DE RACCORDS FABRIQUÉS CONFORMÉMENT AUX
NORMES ANSI PERTINENTES.

10.5. DES SELLETTES DE RACCORDEMENT PEUVENT ÊTRE UTILISÉES SUR LES
CANALISATIONS PRINCIPALES SI LE DIAMÈTRE DE LA CANALISATION DE DÉRIVATION
RACCORDÉE N'EST PAS SUPÉRIEUR À LA MOITIÉ DU DIAMÈTRE DE LA CANALISATION
PRINCIPALE.

10.6. AVANT DE SOUDER LA SELLETTE, PRATIQUER UNE OUVERTURE À LA SCIE OU À LA
PERCEUSE DANS LA CANALISATION PRINCIPALE, D'UN DIAMÈTRE ÉGAL AU PLEIN
DIAMÈTRE INTÉRIEUR DE LA CANALISATION DE DÉRIVATION À RACCORDER, ET BIEN EN
ÉBARBER LES RIVES.

10.7. INSTALLER LA TUYAUTERIE APPARENTE, LES APPAREILS, LES REGARDS DE NETTOYAGE
RECTANGULAIRES ET LES AUTRES ÉLÉMENTS SIMILAIRES PARALLÈLEMENT OU
PERPENDICULAIREMENT AUX LIGNES DU BÂTIMENT.

10.8. INSTALLER LA TUYAUTERIE DISSIMULÉE DE MANIÈRE À MINIMISER L'ESPACE RÉSERVÉ
AUX FOURRURES ET À MAXIMISER LA HAUTEUR LIBRE ET L'ESPACE DISPONIBLE.

10.9. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, INSTALLER LA TUYAUTERIE DANS LE SENS DE
L'ÉCOULEMENT DU FLUIDE, SELON LES PENTES MINIMALES SUIVANTES :

10.9.1. MAÎTRES: 1:700
10.9.2. EMBRANCHEMENT: 1:100

10.10. SAUF AUX ENDROITS INDIQUÉS, INSTALLER LA TUYAUTERIE DE MANIÈRE À PERMETTRE

LE CALORIFUGEAGE DE CHAQUE CANALISATION.

10.11.GROUPER LES CANALISATIONS LÀ OÙ C'EST POSSIBLE.

10.12.ÉBARBER LES EXTRÉMITÉS DES TUYAUX ET DÉBARRASSER CES DERNIERS DES
SCORIES ET DES MATIÈRES ÉTRANGÈRES ACCUMULÉES AVANT DE PROCÉDER À
L'ASSEMBLAGE.

10.13.RACCORDER LES CANALISATIONS DE DÉRIVATION SUR LE DESSUS DES CANALISATIONS
PRINCIPALES.
10.13.1.

10.14.PRÉVOIR DES MOYENS QUI PERMETTRONT LA LIBRE DILATATION THERMIQUE DE LA
TUYAUTERIE, SELON LES INDICATIONS.

10.15.LES COLLECTEURS DE PURGE DOIVENT AVOIR LE MÊME DIAMÈTRE QUE LA
CANALISATION SUR LAQUELLE ILS SONT MONTÉS.

11. ROBINETTERIE
11.1. INSTALLER LES APPAREILS DE ROBINETTERIE À DES ENDROITS ACCESSIBLES.

11.2. ENLEVER LES PIÈCES INTERNES AVANT DE PROCÉDER AU RACCORDEMENT PAR
SOUDAGE.

11.3. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, INSTALLER LES APPAREILS DE ROBINETTERIE DE
MANIÈRE QUE LEUR TIGE DE MANOEUVRE SE SITUE AU-DESSUS DE LA LIGNE
HORIZONTALE.

11.4. INSTALLER LES APPAREILS DE ROBINETTERIE DE MANIÈRE QU'ILS SOIENT ACCESSIBLES
AUX FINS D'ENTRETIEN SANS QU'IL SOIT NÉCESSAIRE DE DÉMONTER LA TUYAUTERIE
ADJACENTE.

11.5. INSTALLER DES ROBINETS À SOUPAPE SUR LES DÉRIVATIONS CONTOURNANT LES
VANNES DE RÉGULATION.

11.6. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, INSTALLER DES  ROBINETS À TOURNANT
SPHÉRIQUE OU DES VANNES À PAPILLON AUX POINTS DE RACCORDEMENT DE
CANALISATIONS DE DÉRIVATION, AUX FINS D'ISOLEMENT DE CERTAINES PARTIES DU
RÉSEAU.

11.7. INSTALLER LES VANNES À PAPILLON ENTRE DES BRIDES À COLLERETTE À SOUDER EN
BOUT DE MANIÈRE À ASSURER UNE COMPRESSION PARFAITE DE LA MANCHETTE.

11.8. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES ROBINETS DOIVENT ÊTRE MUNIS D'UN
VOLANT.

11.9. DOTER LES ROBINETS D'UN DIAMÈTRE NOMINAL ÉGAL OU SUPÉRIEUR À DN 2 1/2 D'UN
DISPOSITIF DE MANOEUVRE À CHAÎNE LORSQU'ILS SONT MONTÉS À PLUS DE 2400 MM
AU-DESSUS DU PLANCHER, DANS UN LOCAL D'INSTALLATIONS MÉCANIQUES.

11.10. ACTIONNEURS MOTORISÉS.  SELON LA SECTION AUTOMATION.

12. CLAPETS DE RETENUE
12.1. INSTALLER DES CLAPETS DE RETENUE SILENCIEUX DU CÔTÉ REFOULEMENT DES

POMPES ET DANS LES CANALISATIONS VERTICALES À ÉCOULEMENT DESCENDANT ET
AUX AUTRES ENDROITS INDIQUÉS.

12.2. MONTER DES CLAPETS DE RETENUE À BATTANT DANS LES CANALISATIONS
HORIZONTALES ET AUX AUTRES ENDROITS INDIQUÉS.

13. ÉQUIPEMENTS ET INSTRUMENTS FOURNIS PAR D'AUTRES
13.1. INSTALLER LES ÉQUIPEMENTS ET LES INSTRUMENTS DE MESURES QUI SERONT

FOURNIS PAR D'AUTRES :

13.1.1. TEL QU'INDIQUÉ AUX PLANS

13.1.2. TEL QU'INDIQUÉ À L'ÉTENDUE DES TRAVAUX

13.2. CORDONNER L'EMPLACEMENT EXACT DES ÉQUIPEMENTS ET INSTRUMENTS AVEC
L'ENTREPRENEUR EN CONTRÔLE.

14. NETTOYAGE ET MISE EN ROUTE DES RÉSEAUX DE TUYAUTERIE DES INSTALLATIONS
MÉCANIQUES

14.1. FAIRE NETTOYER LES RÉSEAUX DE TUYAUTERIE PAR UN SPÉCIALISTE QUALIFIÉ EN
TRAITEMENT DE L'EAU

14.2. PRODUITS ET SOLUTIONS DE NETTOYAGE
14.2.1. PHOSPHATE TRISODIQUE : 0.40 KG PAR 100 LITRES D'EAU CONTENUS DANS LE

RÉSEAU.
14.2.2. CARBONATE DE SODIUM : 0.40 KG PAR 100 LITRES D'EAU CONTENUS DANS LE

RÉSEAU.

14.2.3. DÉTERGENT PEU MOUSSANT : 0.01 KG PAR 100 LITRES D'EAU CONTENUS DANS LE
RÉSEAU.

14.3. ATTENDRE, AVANT DE PROCÉDER AU NETTOYAGE DES RÉSEAUX, QUE CEUX-CI SOIENT
OPÉRATIONNELS, Y COMPRIS LEURS DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ, ET QU'ILS AIENT SUBI
TOUS LES ESSAIS HYDROSTATIQUES REQUIS.

14.4. ATTENDRE, AVANT D'INSTALLER LES INSTRUMENTS DE MESURE COMME LES
DÉBITMÈTRES, LES PLAQUES À ORIFICES, LES TUBES DE PITOT ET LES ROBINETS DE
MESURE, D'AVOIR REÇU L'APPROBATION DE L'INGÉNIEUR

14.5. UNE FOIS LES TRAVAUX DE NETTOYAGE TERMINÉS, SOUMETTRE UN RAPPORT À CET
ÉGARD, AVEC UN CERTIFICAT DE CONFORMITÉ AUX SPÉCIFICATIONS DU FOURNISSEUR
DES PRODUITS DE NETTOYAGE.

15. ÉQUILIBRAGE (ERE):
15.1. VOIR LA SECTION ÉQUILIBRAGE (ERE).

16. VIDANGE ET REMPLISSAGE:
16.1. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE VIDANGER, DE PURGER L'AIR ET DE REMPLIR

LE OU LES RÉSEAUX CONCERNÉS PAR LES TRAVAUX, AFIN D'EFFECTUER LES TRAVAUX
DEMANDÉS AUX PLANS ET DEVIS.

16.2. L'ENTREPRENEUR DOIT AVISER LE CLIENT AU MOINS 72 HEURES AVANT DE VIDANGER
ET DE REMPLIR LE RÉSEAU.

CLIMATISATION ET VENTILATION:
1. GÉNÉRALITÉS :

1.1. LES CONDITIONS GÉNÉRALES S'APLIQUENT À CETTE SECTION.
1.2. LA FABRICATION DES CONDUITS ET ACCESSOIRES DE VENTILATION/CLIMATISATION DOIT

RESPECTER LES RECOMMANDATIONS DE LA SMACNA ET /OU L'ASHRAE ET ÊTRE EXÉCUTER
SELON LES RÈGLES DE L'ART.

1.3. TOUS LES TRAVAUX DOIVENT SE CONFORMER À LA SECTION PARASISMIQUE.

1.4. LES TRAVAUX DE CALORIFUGE DE CONDUITE SONT EXÉCUTÉS PAR UN ENTREPRENEUR EN
CALORIFUGEAGE, MAIS LES TRAVAUX SONT SOUS LA RESPONSABILITÉ DE CET
ENTREPRENEUR. CELUI-CI DOIT PRÉVOIR LES COÛTS À SA SOUMISSION.

1.5. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE PRODUIRE DES DESSINS D'ATELIER POUR
APPROBATION AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.  CELUI-CI DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES
DIMENSIONS SUR LES LIEUX.  IL DOIT SI NÉCESSAIRE MODIFIER LE PARCOURS DES
CONDUITS OU LES DIMENSIONS DE CEUX-CI TOUT EN ÉVITANT D'AUGMENTER LA PERTE DE
PRESSION STATIQUE.

2. DÉMANTÈLEMENT D'ÉQUIPEMENTS DE VENTILATION:
2.1. LORSQU'UN APPAREIL, ÉQUIPEMENT, CONDUIT, ETC. EST INDIQUÉ À DÉMANTELER:

2.1.1. DÉMANTELER LES CONDUITS JUSQU'AU CONDUIT MAÎTRE OU SELON LES
INDICATIONS.

2.1.2. FERMER DE FAÇON ÉTANCHE LE CONDUIT RESTANT EN PLACE.

2.1.3. S'ASSURER AVANT DE DÉMANTELER LES CONDUITS QU'AUCUNE AUTRE
DISTRIBUTION D'AIR N'EST SUSCEPTIBLE D'ÊTRE MODIFIÉE SUITE AUX TRAVAUX.

3. ENTREPOSAGE, MANUTENTION, TRANSPORT, PROTECTION ET NETTOYAGE
3.1. LES OUVERTURES DANS L'APPAREILLAGE MÉCANIQUE ET LES CONDUITS DOIVENT ÊTRE

SCELLÉES AVANT L'EXPÉDITION. DES MESURES DOIVENT ÊTRE PRISES POUR ASSURER
QUE LES SCELLEMENTS NE SERONT PAS ENDOMMAGÉS PENDANT L'EXPÉDITION NI
PENDANT LA MANUTENTION. L'APPAREILLAGE DOIT CONSERVER LA PROTECTION JUSQU'AU
MOMENT DE SON INSTALLATION ET DE LA MISE EN MARCHE. VOIR LA CSA Z317.13.

3.2. TOUS LES CONDUITS DOIVENT ÊTRE MANIPULÉS ET INSTALLÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES LES PLUS RIGOUREUSES DU DOCUMENT DUCT CLEANLINESS FOR NEW
CONSTRUCTION GUIDELINES DE LA SMACNA

3.3. LES CONDUITS DE DISTRIBUTION ET DE REPRISE DOIVENT ÊTRE NETTOYÉS
CONFORMÉMENT AU DOCUMENT GENERAL SPECIFICATIONS FOR THE CLEANING OF
COMMERCIAL HEATING, VENTILATION AND AIR CONDIOTIONING SYSTEMS DE LA NADCA. LA
PROPRETÉE DES SYTÈMES CVCA DOIT ÊTRE VÉRIFIÉE CONFORMÉMENT À LA NADCA ACR
2013.

3.3.1. SI UNE INSPECTION VISUELLE (MÉTHODE 1 DE LA NADCA ACR 2013) N'EST PAS
CONCLUANTE, LA VÉRIFICATION PAR COMPARAISON DES SURFACES (MÉTHODE 2 DE
LA NADCA ACR 2013) DEVRAIT ÊTRE UTILISÉE.

3.3.2. SI LA VÉRIFICATION PAR COMPARAISON DES SURFACES N'EST PAS CONCLUANTE, UN
ESSAI SOUS VIDE (MÉTHODE 3 DE LA NADCA ACR 2013) DEVRAIT ÊTRE UTILISÉ.

4. MATÉRIAUX :
4.1. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, LES CONDUITS ET RACCORDS RECTANGULAIRE ET

CIRCULAIRE DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉS AVEC DE LA TÔLE D'ACIER GALVANISÉ AVEC
ZINGAGE G60, PROPRE AU FAÇONNAGE DE JOINTS PAR AGRAFAGE ET CONFORME AUX
NORMES ASTM A653 ET ASTM A924.

4.2. L'USAGE DE FEUILLARD PERFORÉ EST INTERDIT.

5. CONSTRUCTION DES CONDUITS (GÉNÉRALITÉS) :
5.1. LA DIMENSION DES CONDUITS INDIQUÉE AU PLAN EST LA SURFACE NETTE POUR

L'ÉCOULEMENT DE L'AIR.  LORSQUE LE CONDUIT EST ISOLÉ ACOUSTIQUEMENT LA
DIMENSION DES CONDUITS DOIT ÊTRE AJUSTÉE EN CONSÉQUENCE.

5.2. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES AUX PLANS, LES CONDUITS DOIVENT ÊTRE
FABRIQUÉS EN CONSIDÉRANT UNE CLASSE DE PRESSION DE 1 POUCE D'EAU (250 PA) À
L'EXCEPTION DES CONDUITS EN AMONT DE BOITE DE VOLUME VARIABLE QUI DEVRONT
SATISFAIRE UNE PRESSION DE CONCEPTION DE 2 POUCES D'EAU (500 PA).

5.3. TOUS LES JOINTS TRANSVERSAUX DOIVENT ÊTRE SCELLÉS AVEC UN SCELLANT DE
CLASSE « C » AVEC GARNITURE D'ÉTANCHÉITÉ.  AUCUN SCELLANT REQUIS SUR LES JOINTS
LONGITUDINAUX.

5.4. L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER QUE LA CONCEPTION DES CONDUITS DE VENTILATION
NE GÉNÈRERA AUCUN BRUIT EN FONCTIONNEMENT.

5.5. LES ÉLÉMENTS DE TRANSITIONS DIVERGENTS SERONT FABRIQUÉS AVEC UN ANGLE
D'OUVERTURE D'AU PLUS 20 DEGRÉS, ALORS QUE LES ÉLÉMENTS DE TRANSITIONS
CONVERGENTS SERONT FABRIQUÉS AVEC UN ANGLE D'OUVERTURE D'AU PLUS 30 DEGRÉS.

5.6. DES REGISTRES VOLUMÉTRIQUES DOIVENT ÊTRE PLACÉS DANS LES CONDUITS DE
DÉRIVATION, PRÈS DES RACCORDEMENTS AU CONDUIT PRINCIPAL.

5.7. LORSQUE LES CONDUITS DOIVENT ÉVITER UN OBSTACLE, CONSERVER LA MÊME SECTION
UTILE EN RESPECTANT LES ANGLES D'OUVERTURES MAXIMAUX SPÉCIFIÉS AUX ÉLÉMENTS
DE TRANSITION.

5.8. PRÉVOIR DES JOINTS FRAGILISÉS DE CHAQUE CÔTÉ DES CLOISONS COUPE-FEU.

6. CONDUITS RECTANGULAIRES :
6.1. LES COUDES SERONT FABRIQUÉS AVEC UN RAYON DE COURBURE DE 1.5 X LA LARGEUR

DU CONDUIT.  ADVENANT QUE CE SOIT IMPOSSIBLE, DES COUDES À ANGLE VIF AVEC
DÉFLECTEUR DOUBLE ÉPAISSEUR POURRONT ÊTRE UTILISÉS.

6.2. LES EMBRANCHEMENTS SUR LA CONDUITE PRINCIPALE SERONT FABRIQUÉS CINTRÉ AVEC
UN RAYON DE COURBURE DE 1.5 X LA LARGEUR DU CONDUIT ET SERONT FABRIQUÉ AVEC
UNE ENTRÉE À 45 DEGRÉS SUR LES DÉRIVATIONS.

6.3. LES CONDUITS SERONT FABRIQUÉS EN RESPECTANT LE CALIBRE (US STANDARD)
CI-DESSOUS SELON LES DIMENSIONS DES CONDUITS:
6.3.1.   300 MM ET MOINS (12 PO. ET MOINS):  26

6.3.2.   DE 350 MM  À 750 MM (14 PO. À 30 PO.): 24

6.3.3.   DE 800 MM À 1350 MM (32 PO. À 54 PO.): 22

6.3.4.   DE 1400 MM À 2150 MM (56 PO. À 86 PO.): 20
6.3.5.   PLUS DE 2200 MM (PLUS DE 88 PO.): 18

7. CONDUITS CIRCULAIRES:
7.1. SAUF INDICATION CONTRAIRE, TOUS LES CONDUITS CIRCULAIRES, RACCORS, COUDES,

ETC., SERONT FABRIQUÉS AVEC DE LA TÔLE ENROULÉE EN SPIRALE AVEC DES JOINTS
MÉCANIQUES.

7.2. LES COUDES SERONT FABRIQUÉS AVEC UN RAYON DE COURBURE DE 1.5 X LA LARGEUR
DU CONDUIT.

7.3. LES EMBRANCHEMENTS SUR LA CONDUITE PRINCIPALE SERONT FABRIQUÉS AVEC UNE
ENTRÉE À 45° AVEC RACCORD DE TRANSITION.

7.4. LES CONDUITS SERONT FABRIQUÉS EN RESPECTANT LE CALIBRE CI-DESSOUS:
7.4.1. 200 MM ET MOINS (8 PO. ET MOINS): 26

7.4.2. DE 225 MM À 550 MM (9 PO. À 22 PO.): 24

7.4.3. DE 600 MM À 900 MM (24 PO. À 36 PO.): 22

8. SUPPORTS ET BASE DE TOIT ET ANCRAGES :
8.1. LES CONDUITS RECTANGULAIRES DOIVENT ÊTRE SUPPORTÉS PAR DES CORNIÈRES

D'ACIER GALVANISÉ SUPPORTÉ À PARTIR DU PLAFOND PAR DES TIGES FILETÉES D'UN
DIAMÈTRE MINIMAL DE ¼ PO.

8.2. LES BASES POUR APPAREILS AU TOIT SERONT ÉTANCHES D'UNE HAUTEUR MINIMALE DE
450 MM (18 PO).

9. VOLET D'ÉQUILIBRAGE :
9.1. FOURNIR ET INSTALLER SUR LES EMBRANCHEMENTS, EN SUS DES CEUX INDIQUÉS AUX

PLANS, UN VOLET D'ÉQUILIBRAGE AJUSTABLE AFIN DE PERMETTRE  L'AJUSTEMENT DU
DÉBIT DANS LES CONDUITS.

9.2. L'INSTALLATION DOIT PERMETTRE DE BARRER LE VOLET DANS SA POSITION DE RÉGLAGE
DÉFINITIVE.

10. CONDUITS FLEXIBLES :
10.1. FOURNIR ET INSTALLER DES CONDUITS FLEXIBLES POUR RACCORDER LES UNITÉS

TERMINALES TELS QUE GRILLES ET DIFFUSEURS.
10.2. LES CONDUITS FLEXIBLES DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉS EN ALUMINIUM, D'UNE SEULE PIÈCE

MESURANT AU MAXIMUM 1.5 MÈTRES (5 PIEDS) DE LONG.
10.3. RACCORDER AU MOYEN DE VISSE AUTO TARAUDEUSE ET SCELLER LES JOINTS AU MOYEN

DE RUBAN ADHÉSIF.

10.4. PRODUIT:  FLEXMASTER MODÈLE T/L-A OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

11. PORTE D'ACCÈS  :

11.1. FOURNIR ET INSTALLER DES PORTES D'ACCÈS ÉTANCHES À TOUS LES ENDROITS INDIQUÉS
AUX PLANS, AUX ENDROITS REQUIS PAR LES CODES ET À TOUS LES ENDROITS REQUIS
POUR EXÉCUTER LES TRAVAUX D'ENTRETIEN, D'INSPECTION ET DE NETTOYAGE.

11.2. LES PORTES D'ACCÈS SERONT À DOUBLE PAROI D'UN CALIBRE SUPÉRIEURE À CELUI DU
CONDUIT SUR LEQUEL ELLES SERONT INSTALLÉES ET SERONT ISOLÉES AVEC 25 MM
D'ISOLANT RIGIDE LORSQU'INSTALLÉES SUR DES CONDUITS CALORIFUGÉS.

11.3. LES DIMENSIONS SERONT SUFFISAMMENT GRANDES POUR EXÉCUTER LES TRAVAUX POUR
LESQUELS ELLES SONT DESTINÉES SANS TOUTEFOIS ÊTRE INFÉRIEUR À 300MM X 300 MM
(12PO X 12PO).

11.4. LES PORTES COMPRENDRONT 4 LOQUETS POUR CHÂSSIS ET CHARNIÈRE À PIANO AVEC
POIGNÉE POUR LES PORTES DE 450MM X 450MM (18 PO X 18 PO) ET PLUS.

11.5. PRODUIT :  CENDREX MODÈLE AHD OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

12. VOLET COUPE-FEU :
12.1. FOURNIR ET INSTALLER DES VOLETS COUPE-FEU À TOUS LES ENDROITS INDIQUÉS AUX

PLANS, AUX ENDROITS REQUIS PAR LE CODE ET NORMES AINSI QU'À TOUS LES ENDROITS
DEMANDÉS PAR LES AUTORITÉS COMPÉTENTES.

12.2. VOLET COUPE-FEU DE TYPE "B", AVEC FUSIBLE, APPROUVÉS PAR LES NORMES ULC POUR
UNE RÉSISTENCE AU FEU DE 1-1/2 HEURE. LES FUSIBLES AURONT UNE TEMPÉRATURE DE
FUSION DE 160°F.

12.3. INSTALLER DES CORNIÈRES DE RETENUE SOUDÉES ENSEMBLE, POUR FOURNIR UN CADRE,
ET LES FIXER AU MANCHON DU VOLET COUPE-FEU À L'AIDE DE PLUSIEURS VIS.

12.4. POUR LES GAINES DE DIMENSION INFÉRIEURE À 20 X 12, INSTALLER DES CORNIÈRES ET UN
MANCHON DE CALIBRE 16, POUR LES GAINES DE DIMENSION SUPÉRIEURE, INSTALLER DES
CORNIÈRES ET UN MANCHON DE 6 MM (1/4 PO) D'ÉPAISSEUR.

13. ISOLATION ACOUSTIQUE :
13.1. VOIR TABLEAU D'ISOLATION ACOUSTIQUE.
13.2. ISOLATION ACOUSTIQUE COMPOSÉE DE FIBRE DE VERRE ATTÉNUÉES À LA FLAME ET LIÉES

PAR UNE RÉSINE THERMODURCISSABLE. LA SURFACE EXPOSÉ À L'ÉCOULEMENT DE L'AIR
DOIT ÊTRE RECOUVERTE D'UNE NATTE NOIRE AHÉRÉE AUX FIBRES DE VERRE.
RÉSISTANCE THERMIQUE MOYENNE (K) DE 0.23 ET UN COEFFICIENT D'ABSORPTION
ACOUSTIQUE DE 0.70.

13.3. L'INSTALLATION DOIT ÊTRE FAITE SELON LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT EN
TENANT COMPTE DE LA VITESSE DE L'AIR À L'INTÉRIEUR DES CONDUITS. LES REBORDS DE
L'ISOLATION DOIVENT ÊTRE SOLIDEMENT FIXÉS À LA TOILE AVEC UNE BANDE DE 1/2
BROCHÉE TOUT AU POURTOUR DE LA GAINE POUR EMPÊCHER TOUT SOULÈVEMENT
FUTUR.

13.4. PRODUIT : AKOUSTI-OLINER / MANSON DE 12 MM (1/2 PO) OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

14. ÉQUILIBRAGE (ERE) :
14.1. VOIR LA SECTION ÉQUILIBRAGE (ERE).

15. GRILLES ET DIFFUSEURS :
15.1. VOIR TABLEAU DES GRILLES ET DIFFUSEURS.
15.2. FORUNIR ET INSTALLER LES GRILLES ET DIFFUSEURS À TOUS LES ENDROITS INDIQUÉS

AUX PLANS.
15.3. LES GRILLES, LES GRILLES À REGISTRE ET LES DIFFUSEURS FOURNIS DOIVENT ÊTRE DE

MÊME TYPE ET PROVENIR DU MÊME FABRICANT.

15.4. LÀ OÙ LES ÉLÉMENTS DE FIXATION SONT APPARENTS, UTILISER DES VIS À TÊTE PLATE EN
ACIER INOXYDABLE ET LES NOYER DANS DES TROUS FRAISÉS.

16. AUTRES ÉLÉMENTS :
16.1. TOUS LES DÉTECTEURS DE FUMÉE DANS LES CONDUITS SERONT FOURNIS ET RACCORDÉS

PAR LA SECTION ÉLECTRICITÉ, MAIS INSTALLÉS PAR ENTREPRENEUR EN VENTILATION.

2 X.M. 2025/05/27ÉMIS POUR COMMENTAIRES 95%

3 X.M. 2025/06/09ÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

4 X.M. 2025/07/02RÉÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

5 X.M. 2025/08/04ÉMIS POUR COMMENTAIRES FINAUX

6 X.M. 2025/09/16ÉMIS POUR PERMIS

7 X.M. 2025/10/10ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES
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0 A.A.L. 2024/12/16ÉMIS POUR COMMENTAIRES 30%

1 C.H. 2025/03/14ÉMIS POUR COMMENTAIRES 90%

AUTOMATISATION:
1. CONDITIONS GÉNÉRALES:
1.1. SEUL LES PRODUITS DE CONTRÔLE NUMÉRIQUE RÉPONDANT AUX NORMES DE L'ASHRAE

135-95 (NATIVE - BACNET) SERONT ACCEPTÉS.

1.2. DANS L'ÉVENTUALITÉ D'UNE INTÉGRATION FUTURE, IL EST IMPÉRATIF QUE LA
PROGRAMMATION DES SÉQUENCES DE CONTRÔLE SOIT EXÉCUTÉE AVEC DES POINTS DE
TYPE BACNET.  LORS DE LA REMISE DES DESSINS TELS QUE CONSTRUITS, L'ENTREPRENEUR
EN CONTRÔLE DEVRA REMETTRE LA LISTE COMPLÈTE DÉTAILLÉ DES POINTS D'ENTRÉES ET
DE SORTIES POUR CHACUN DES ÉQUIPEMENTS ET/OU POUR CHACUN DES MODULES DE
CONTRÔLE EN Y INDIQUANT LEUR NUMÉRO D'INSTANCE BACNET.  L'ENSEMBLE DES NOMS
D'IDENTIFICATION BACNET DES MODULES ET DES POINTS DEVRONT ÊTRE REMIS AVEC LES
DESSINS TELS QUE CONSTRUITS.

1.3. UTILISER DES COMPOSANTES DU SYSTÈME D'AUTOMATION DU MÊME FABRICANT QUE LES
INSTALLATIONS EXISTANTES. DELTA (REGULVAR).

2. QUALIFICATION DE L'ENTREPRENEUR:
2.1. L'ENTREPRENEUR RESPONSABLE DES TRAVAUX DE RÉGULATION AUTOMATIQUE DOIT ÊTRE

SPÉCIALISÉ EN CE DOMAINE, POSSÉDER TOUTES LES LICENCES LUI PERMETTANT
D'EFFECTUER L'ENSEMBLE DES TRAVAUX DE CETTE SECTION ET AVOIR AU MOINS CINQ (5)
ANNÉES D'EXPÉRIENCE EN L'INSTALLATION DE CONTRÔLES.

3. DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES:
3.1. SOUMETTRE LES DESSINS ET LES FICHES TECHNIQUES POUR APPROBATION, EN UNE COPIE,

EN FORMAT PDF.  FOURNIR LES SCHÉMAS DE RÉGULATION AUTOMATIQUE, QUI DOIVENT AU
MINIMUM INDIQUER CE QUI SUIT :
3.1.1. PLAN DU BÂTIMENT, À L'ÉCHELLE, INDIQUANT L'ÉQUIPEMENT OU LES SONDES ETC., ET

LEUR APPLICATION POUR CHAQUE PIÈCE;

3.1.2. LES DESSINS DES INTÉRIEURS DE PANNEAUX

3.1.3. LES SCHÉMAS D'INTERCONNEXIONS AVEC LES NUMÉROS DE BORNIERS ET
IDENTIFICATION DU CÂBLAGE.

3.1.4. RACCORDEMENT PROPOSÉ, TYPES DE CONDUITS, VOLTAGE REQUIS ET CODES DE
CÂBLES;

3.1.5. LES DIAGRAMMES DE L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE INCLUANT LES NUMÉROS DE
PANNEAUX ET LES CIRCUITS DE DISTRIBUTION ALIMENTANT LES CONTRÔLES

3.1.6. LA LISTE DES POINTS DE CONTRÔLES (PHYSIQUE ET LOGIQUE) INCLUANT LEURS
ADRESSES

3.1.7. SÉQUENCES D'OPÉRATION COMPLÈTES ET DÉTAILLÉES

3.1.8. LES FICHES TECHNIQUES RELATIVES À CHACUN DES ÉLÉMENTS ET DES APPAREILS.

4. ÉQUIPEMENTS FOURNIS MAIS INSTALLÉS PAR D'AUTRES:
4.1. LORSQU'APPLICABLE LES ÉQUIPEMENTS SUIVANTS DEVRONT ÊTRE FOURNIS PAR

L'ENTREPRENEUR DE CETTE SECTION ET ÊTRE REMIS POUR INSTALLATION PAR D'AUTRES

4.1.1. RELAIS DE TYPE « TRIAC » POUR LES PLINTHES DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUES;

4.1.2. ACTUATEUR DE BOÎTES TERMINALES;
4.1.3. PUITS D'IMMERSION;
4.1.4. ACTUATEUR DE VOLETS MOTORISÉS;

4.1.5. ROBINETS MOTORISÉS

5. NORMES, RÈGLEMENTS, LOIS, CODES ET PERMIS:
5.1. TOUT LE TRAVAIL ET LES ÉQUIPEMENTS FOURNIS ET INSTALLÉS DOIVENT ÊTRE CONFORMES

AVEC LES NORMES, RÈGLEMENTS, LOIS ET CODES APPLICABLES. L'ENTREPRENEUR DOIT SE
CONFORMER À CES NORMES, RÈGLEMENTS, LOIS ET CODES SANS RÉMUNÉRATION
SUPPLÉMENTAIRE ET DOIT DÉFRAYER TOUS LES COÛTS RELATIFS À L'OBTENTION DES
PERMIS REQUIS.

5.2. TOUT LE CÂBLAGE DOIT ÊTRE CONFORME AUX EXIGENCES DU FABRICANT ET DU BUREAU
DES EXAMINATEURS DES ÉLECTRICIENS DE LA PROVINCE DE QUÉBEC POUR TOUS LES
TRAVAUX D'ÉLECTRICITÉ.

5.3. LORSQUE LES NORMES, RÈGLEMENTS, LOIS ET CODES APPLICABLES DIVERGENT AVEC LES
PLANS ET DEVIS, LA RESTRICTION AYANT AUTORITÉ S'APPLIQUE.

5.4. APRÈS AVOIR COMPLÉTÉ LA MAJORITÉ DES TRAVAUX, CONDUIRE ET FOURNIR TOUTES LES
INSPECTIONS NÉCESSAIRES À L'OBTENTION DES CERTIFICATIONS DEMANDÉES
CONFORMÉMENT AUX NORMES, RÈGLEMENTS, LOIS ET CODES APPLICABLES.

6. ARMOIRES LOCALES:
6.1. LES CONTRÔLES SERONT MONTÉS DANS DES ARMOIRES MÉTALLIQUES MONOBLOC EN

ACIER D'AMEUBLEMENT DE 2,5 MM D'ÉPAISSEUR, FINI ÉMAIL CUIT COULEUR BLANCHE; AVEC
PORTE À CHARNIÈRES FERMÉ À CLEF.

6.2. PANNEAUX MONTÉS TEL QUE MONTRÉ AU PLAN, SUR UN MUR EXEMPT DE VIBRATIONS OU
SUR PATTES

6.3. TOUT LE FILAGE À L'INTÉRIEUR DES PANNEAUX SERA FAIT PROPREMENT, À L'INTÉRIEUR DE
CANIVEAUX. CHAQUE FIL SERA CLAIREMENT IDENTIFIÉ ET CEUX DEVANT ÊTRE RELIÉS À
L'EXTÉRIEUR SERONT RAMENÉS SUR DES BORNES.

6.4. DANS TOUS LES CAS, COMPRENDRONT AU MOINS 15% D'ESPACE LIBRE UTILISABLE;
6.5. LOCALISÉS À DISTANCE CONVENABLE DES SOURCES DE CHALEUR, DE FROID, DE BRUITS

ÉLECTRIQUES OU CHAMPS MAGNÉTIQUES IMPORTANTS.
6.6. PANNEAUX LOCAUX

6.6.1. CHAQUE SYSTÈME SERA DOTÉ D'UN PANNEAU MONOBLOC AYANT LES
CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES :

6.6.1.1. RELAIS, COMMUTATEURS ET RÉGULATEURS MONTÉS À L'INTÉRIEUR DU PANNEAU;

6.6.1.2. INDICATEURS DE TEMPÉRATURE, MANOMÈTRES, REPRÉSENTATION GRAPHIQUE DE
L'INSTALLATION, LAMPES TÉMOINS, BOUTONS POUSSOIRS MONTÉS SUR LE
PANNEAU;

6.6.1.3. PLAQUETTE À BORNES COMMUNES À L'INTÉRIEUR DU PANNEAU;

6.6.1.4. PANNEAUX MONTÉS À PROXIMITÉ DE L'ÉQUIPEMENT AUQUEL ILS SONT ASSOCIÉS,

6.6.1.5. CHAQUE PANNEAU DE CONTRÔLE SERA MUNI D'UNE PRISE DE 120 VCA. DUPLEX.

6.7. PANNEAUX INTERMÉDIAIRES
6.7.1. CHAQUE SITE (EMPLACEMENT REGROUPANT 32 POINTS DE RACCORDEMENT MAXIMAL)

SERA DOTÉ D'UN PANNEAU MONOBLOC AYANT LES CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES :
6.7.1.1. ARMOIRE D'UNE DIMENSION DE 915 MM DE HAUTEUR, 762 MM DE LARGEUR ET DE

229 MM DE PROFONDEUR;
6.7.1.2. RELAIS INTERMÉDIAIRE, BLOC D'ALIMENTATION DIVERS, BORNIER DE

RACCORDEMENT, GOULOTTE, ETC., MONTÉ À L'INTÉRIEUR DU PANNEAU;

6.8. PANNEAU DE RÉSEAU :
6.8.1. POUR CHAQUE TYPE DE POSTE DE COMMANDE AINSI QUE POUR CHAQUE POINT

D'INTERSECTION DU CÂBLE DE RÉSEAU, L'INSTALLATION SERA DOTÉE D'UN PANNEAU
MONOBLOC AYANT LES CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES :

6.8.1.1. ARMOIRE D'UNE DIMENSION DE 508 MM DE HAUTEUR, 508 MM DE LARGEUR ET DE
178 MM DE PROFONDEUR

6.8.1.2. BORNIER DE RACCORDEMENT, GOULOTTE, ETC., MONTÉS À L'INTÉRIEUR DU
PANNEAU

7. CÂBLAGE ET CONDUITS ÉLECTRIQUES:
7.1. TOUTES LES COMPOSANTS DEVRONT ÊTRE APPROUVÉES CSA OU LISTÉES U.L. LORSQUE

CELA EST APPLICABLE.
7.2. TOUS LES CONDUCTEURS SERONT CONTINUS DE LEUR SOURCE JUSQU'AU POINT

RACCORDÉ.

7.3. TOUS LES BOÎTIERS SERONT CEMA 1 POUR USAGE NORMAL ET SERONT CEMA 4X POUR
USAGE EN MILIEU HUMIDE.

7.4. BOÎTIERS DE RELAIS :

7.4.1. POURVUS DE PLAQUE DE MONTAGE ET DE BORNIER DE RACCORDEMENT AVEC VIS À
GALET DE SERRAGE, AINSI QUE DE GOULOTTES POUR LE PASSAGE DES FILS;

7.4.2. FACILEMENT ACCESSIBLES ET SOLIDEMENT FIXÉS À DES ENDROITS MÉCANIQUEMENT
STABLES. LORSQUE FIXÉS À UN MUR EXTÉRIEUR DE BÉTON, ILS EN SERONT ISOLÉS
PAR UN CONTREPLAQUÉ OU AUTRES;

7.4.3. CONTIENDRONT LES COMMUTATEURS, LES RELAIS D'INTERFACE, LES RELAIS D'ENTRE
BARRAGES, LES RELAIS DE COURANT OU AUTRES, RELIÉS AU SYSTÈME DE CONTRÔLE
ET DE GESTION D'ÉNERGIE;

7.5. CONDUITS, PASSE FILS:
7.5.1. TOUS LES CONDUCTEURS SERONT INSTALLÉS DANS DES CONDUITS MÉTALLIQUES À

PAROI MINCE (TME) D'UN DIAMÈTRE MINIMUM DE 20 MM.

7.5.2. LES CONDUITS FLEXIBLES N'EXCÉDANT PAS 2 M SERONT UTILISÉS POUR COMPENSER
LES VIBRATIONS AUX JOINTS D'EXPANSION AINSI QUE POUR FAIRE LA TRANSITION
ENTRE LES ÉLÉMENTS DE CONTRÔLE ET LES CONDUITS TME. CES DERNIERS
N'EXCÉDERONT PAS 500 MM DE LONGUEUR.

7.6. BOÎTES DE SORTIE ET TIRAGE :

7.6.1. FABRIQUÉES DE MÉTAL GALVANISÉ, SAUF INDICATION CONTRAIRE.

7.6.2. DANS LES PLAFONDS SUSPENDUS, LES BOÎTES SERONT FIXÉES DIRECTEMENT À LA
CHARPENTE.

7.6.3. UNE BOÎTE DE TIRAGE SERA INSTALLÉE À TOUS LES 30 M.
7.7. CHOIX DES CONDUCTEURS :

7.7.1. LES CONDUCTEURS UTILISÉS POUR L'ALIMENTATION DES PANNEAUX DE CONTRÔLE
(TENSION DU SECTEUR SEULEMENT) SERONT DE TYPE RW-90 EN CUIVRE TORONNÉ
D'UN CALIBRE APPROPRIÉ DE COULEUR NOIR OU BLANC. LES CONDUCTEURS DE MISE
À LA TERRE SERONT DE COULEUR VERTE.

7.7.2. LES FILS DE DRAINAGE SERONT SOLIDEMENT RACCORDÉS ET MIS À LA TERRE AU

POINT DE SOURCE. L'AUTRE BOUT SERA PROTÉGÉ CONTRE UNE MISE À LA TERRE PAR
UNE PROTECTION DIÉLECTRIQUE.

7.7.3. LES CONDUCTEURS BLINDÉS SERONT REGROUPÉS DANS DES CONDUITS SÉPARÉS
DES FILS DE CONTRÔLE (PLUS DE 24 V).

7.7.4. LE POSTE DE COMMANDE, LES UNITÉS CENTRALES AINSI QUE LES UNITÉS DE
TRAITEMENT LOCALES SERONT ALIMENTÉES À PARTIR D'UN CIRCUIT ALIMENTÉ EN 24
VAC.

7.7.5. CAPTEURS DE TEMPÉRATURE AMBIANTE ET MODULES D'aFFICHAGE MURAUX (SONDE
DE TEMPÉRATURE AJUSTABLE):

- POUR INSTALLATION DANS LES LOCAUX ADMINISTRATIFS ET SALLES DE
PROFESSEURS.
- DANS LES SALLES DE CLASSES, LOCAUX D'ENSEIGNEMENT, SALLES
MULTIFONCTIONNELLES, BIBLIOTHÈQUES, TEC.

- DISPOSITIF D'AFFICHAGE À CRISTAUX LIQUIDE INDIQUANT LA TEMPÉRATURE
AMBIANTE ET LA TEMPÉRATURE DE CONSIGNE.

- BOUTONS DE SÉLECTION DE LA TEMPÉRATURE DE CONSIGNE PAR LES OCCUPANTS
ET DE SÉLECTION DU MODE OCCUPATION/INOCCUPATION.

- FICHE PERMETTANT DE RACCORDER À UN ORDIANTEUR PORTABLE L'UNITÉ
TERMINALE DE ZONE FOURNIE PAR L'ENTREPRENEUR, AUX FINS D'ACCÈS AU BUS DE
DONNÉES DE ZONE.

- THERMISTANCE INTÉGRÉE DE 10000 OHMS À 25 DEGRÉS.

- PRÉCISION DE 0.2 DEGRÉ CELSIUS POUR UNE ÉTENDUE DE MESURE DE 0 À 70
DEGRÉS CELSIUS.

- DÉRIVE D'AU PLUS 0.02 DEGRÉ CELSIUS PAR ANNÉE.

- CELLULE CO² AVEC PRÉCISION ±75PPM ET CALIBRATION AU 5 ANS.
- BASE DE MONTAGE DISTINCTE POUR FACILITER L'INSTALLATION.
- PRODUITS ACCEPTÉS: DNS-24L (STA) DE DELTA CONTROLS OU ÉQUIVALENT
APPROUVÉ.

             7.7.6. CAPTEURS DE TEMPÉRATURE AMBIANTE DE TYPE AVEUGLE (SONDES DE
TEMPÉRATURE AVEUGLE):

- POUR INSTALLATION DANS LES CORRIDORS, SALLES DE TOILETTES, DÉPÔTS, SALES
MÉCANIQUES, LES GYMNASES, ETC.
- TYPE AVEC PLAQUE EN ACIER INOXYDABLE MUNIE D'aPPUI ISOLANT C/A VIS ANTI
VANDALE.
- ÉLÉMENT SENSIBLE À THERMISTANCE DE 10000OHMS; PRÉCISION DE ±0.2 DEGRÉ
CELSIUS.
- PRODUITS ACCEPTÉS: 10K-AN-SP DE ACI, RTS403 DE INTELLI-SYS OU GREYSTONE
TE200AS OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

8. INSTALLATION:
8.1. LE SYSTÈME DE RÉGULATION SERA INSTALLÉE PAR LE FOURNISSEUR DU SYSTÈME DE

RÉGULATION AUTOMATIQUE ET NON PAS EN SOUS-TRAITANCE. LE TRAVAIL SERA EFFECTUÉ
PAR DES ÉLECTRICIENS; TOUTES CES PERSONNES ÉTANT ADÉQUATEMENT ENTRAÎNÉES ET
EXPÉRIMENTÉES POUR CE GENRE DE TRAVAIL, ET RÉGULIÈREMENT EMPLOYÉES PAR LE
FOURNISSEUR.

8.2. L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE EXPOSÉE ET DANS LES SALLES DES MACHINES PASSE EN
PARALLÈLE OU À ANGLE DROIT AVEC LA STRUCTURE DU BÂTIMENT. L'INSTALLATION
ÉLECTRIQUE PASSANT PAR DES CONDUITS DOIT ÊTRE CORRECTEMENT REGROUPÉE ET
FIXÉE POUR ÉVITER TOUTE OBSTRUCTION AVEC LES APPAREILS ET LES TERMINAUX.

8.3. PLACER LES THERMOSTATS, LES CAPTEURS DE TEMPÉRATURE AMBIANTE ET LES
HYGROSTATS À 1600 MM DU PLANCHER, SELON LES INDICATIONS.

8.4. FAIRE APPROUVER LES SUPPORTS AINSI QUE L'EMPLACEMENT DES SERVOMOTEURS DE
REGISTRES.

8.5. SURVEILLER L'INSTALLATION DES DIAPHRAGMES (PLAQUES À ORIFICE) ET DES CHICANES
EXIGÉES POUR LES COMMANDES DU VOLUME ET DE LA TEMPÉRATURE DE L'AIR.

8.6. INSTALLER DES GARDES SUR LES THERMOSTATS DANS LES LIEUX PUBLIQUES ET AUX
ENDROITS INDIQUÉS.

9. IDENTIFICATION:
9.1. TOUTES LES PIÈCES D'ÉQUIPEMENT, INCLUANT SANS NÉCESSAIREMENT S'Y LIMITER, LES

SONDES, LES RELAIS DE COURANT, LES RELAIS ÉLECTRIQUES AINSI QUE LES BORNIERS DES
CONTRÔLEURS PROGRAMMABLES ET LES PANNEAUX SECONDAIRES DEVRONT ÊTRE
IDENTIFIÉS (NOM DU POINT, NUMÉRO DE RELAIS, NUMÉRO DE PANNEAU) PAR DES PLAQUES
D'IDENTIFICATION.

9.2. LES IDENTIFICATIONS UTILISÉES SERONT LES MÊMES QUE CELLES APPARAISSANT AUX
DIAGRAMMES DE CONTRÔLE.

9.3. CHAQUE CONDUIT SERA CLAIREMENT IDENTIFIÉ AU MOYEN D'UNE BANDE DE PEINTURE OU
D'UN AUTOCOLLANT DE COULEUR ROUGE À TOUS LES TROIS (3) MÈTRES (10') ET DE CHAQUE
CÔTÉ D'UN MUR, D'UN PLANCHER OU D'UNE BOÎTE DE JONCTION ET DE TIRAGE.

9.4. LE CÂBLAGE SERA CLAIREMENT IDENTIFIÉ PAR UN MÊME CODE AUX DEUX EXTRÉMITÉS. UNE
LETTRE PEUT ÊTRE ACCEPTÉE EN PRÉFIXE POUR FIN DE DISCRIMINATION DU FILAGE
EXISTANT.  LES MARQUEURS UTILISÉS POUR IDENTIFIER LE CÂBLAGE DE CALIBRE 18 AWG ET
MOINS SERONT DE MARQUE « THOMAS & BETTS », MODÈLE WC, STYLE MINI OU ÉQUIVALENT.

9.5. LES BORNES DES BORNIERS PORTERONT AUSSI LA MÊME IDENTIFICATION.

9.6. TOUS LES INSTRUMENTS DANS LE PANNEAU SERONT CLAIREMENT IDENTIFIÉS AU MOYEN DE
RUBAN DE TYPE P-TOUCH. LES INDICATIONS EN FAÇADE SERONT GRAVÉES SUR DES
PLAQUES LAMÉICOIDES

10. ESSAIS ET MISE EN MARCHE:
10.1. UNE FOIS L'INSTALLATION TERMINÉE, VÉRIFIER, AJUSTER ET RÉGLER TOUS LES APPAREILS

DE COMMANDE ET DE RÉGULATION OU DE SÉCURITÉ FOURNIS ET INSTALLÉS AUX TERMES
DE LA PRÉSENTE SECTION.

10.2. SIMULER TOUTES LES CONDITIONS DE GEL, DE FEU OU AUTRES PROTECTIONS.
10.3. SIMULER TOUTES LES ALARMES AU PANNEAU LOCAL ET AUX PANNEAUX À DISTANCE.

10.4. VÉRIFIER LE FONCTIONNEMENT DES ENTRE BARRAGES DES DIFFÉRENTS APPAREILS
RELATIVEMENT AUX SECTIONS CONCERNÉES. CES VÉRIFICATIONS SERONT EFFECTUÉES.

10.5. VÉRIFIER CHAQUE SÉQUENCE DE FONCTIONNEMENT DE FAÇON À CE QUE LES SYSTÈMES
OPÈRENT À LA SATISFACTION DU PROPRIÉTAIRE.

10.6. AVANT DE PROCÉDER À L'ACCEPTATION PROVISOIRE, LES ÉTAPES SUIVANTES SERONT
EFFECTUÉES PAR L'ENTREPRENEUR AFIN DE PRODUIRE UN RAPPORT D'ESSAI ET DE MISE EN
MARCHE.

10.7. VÉRIFICATION DES POINTS.  CETTE ÉTAPE VISE À VÉRIFIER SI TOUS LES POINTS INSTALLÉS
REÇOIVENT OU TRANSMETTENT DE L'INFORMATION PRÉCISE, AVANT DE PROGRAMMER LE
SYSTÈME.

10.7.1. VÉRIFICATION DES SORTIES BINAIRES :
10.7.1.1. TOUTES LES SORTIES BINAIRES MUNIES D'UN COMMUTATEUR MANUEL/HORS/AUTO*

DEVRONT ÊTRE VÉRIFIÉES.

10.7.1.2. UNE COMMANDE EN/HORS DE LA CONSOLE DEVRA ÊTRE EXÉCUTÉE POUR VÉRIFIER
CETTE POSITION.

10.7.2. VÉRIFICATION DES ENTRÉES BINAIRES :

10.7.2.1. TOUTES LES ENTRÉES BINAIRES DEVRONT ÊTRE VÉRIFIÉES EN UTILISANT LE
COMMUTATEUR MANUEL/HORS.

10.7.3. VÉRIFICATION DES SORTIES ANALOGIQUES :

10.7.3.1. TOUTES LES SORTIES ANALOGIQUES DEVRONT ÊTRE VÉRIFIÉES EN UTILISANT UNE
COMMANDE DE SA CONSOLE ET EN GÉNÉRANT DES SIGNAUX DE 0-10 VCC (EN
AUGMENTATION DE 0.5 VCC) ET EN ENREGISTRANT LE SIGNAL DES SORTIES.

10.7.4. VÉRIFICATION DES ENTRÉES ANALOGIQUES :

10.7.4.1. TOUTES LES ENTRÉES ANALOGIQUES DEVRONT ÊTRE VÉRIFIÉES EN COMPARANT
LA LECTURE DE TEMPÉRATURE OBTENUE PAR LA CONSOLE AVEC UN
THERMOMÈTRE ÉLECTRONIQUE D'UNE PRÉCISION ÉQUIVALENTE OU SUPÉRIEURE À
LA SONDE UTILISÉE.

10.7.5. VÉRIFICATION DU PROGRAMME « ON LINE » :

10.7.5.1. CETTE ÉTAPE VÉRIFIERA LES SÉQUENCES IMMÉDIATEMENT APRÈS QUE LE
PROGRAMME EST MIS EN MARCHE.

10.7.5.2. AVEC TOUS LES POINTS RELIÉS PERMIS, TOUS LES COMMUTATEURS SUR LA
POSITION "AUTO", ET TOUS LES SIGNAUX OBTENUS, METTRE LES PROGRAMMES EN
FONCTION ET EXPLIQUER TOUTES LES VALEURS D'ALARMES ET DES POINTS
OBTENUS PAR LA CENTRALE PENDANT LES DERNIÈRES 24 HEURES.

10.7.5.3. CE RAPPORT D'ESSAI ET DE MISE EN MARCHE DOIT ÊTRE TRANSMIS POUR
ACCEPTATION AU PROPRIÉTAIRE.

10.7.5.4. TOUS CES RÉGLAGES ET VÉRIFICATIONS SERONT EFFECTUÉS À INTERVALLES
SAISONNIERS,  AU PRINTEMPS, À L'ÉTÉ, À L'AUTOMNE ET À L'HIVER.

11. LIVRETS D'INSTRUCTION DES DESSINS TELS QUE CONSTRUITS:
11.1. À LA FIN DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR EN FRANÇAIS LA DOCUMENTATION

APPROUVÉE DES DESSINS TELS QUE CONSTRUITS. CETTE DOCUMENTATION DOIT ÊTRE
PRÉCISE ET ELLE DOIT PRÉSENTER UN DOSSIER ADÉQUAT DES TRAVAUX TEL QU'INSTALLÉ.

11.2. LA DOCUMENTATION DEVRA INCLURE L'INFORMATION SUIVANTE :
11.2.1. DESCRIPTION SCHÉMATIQUE DE LA COMMANDE CENTRALISÉE, POUR RÉFÉRENCE

RAPIDE DE LA CAPACITÉ DU SYSTÈME EN GÉNÉRAL;

11.2.2. DESSINS ADÉQUATS DES TRAVAUX TEL QU'INSTALLÉ INCLUANT L'EMPLACEMENT
PRÉCIS ET LE RACCORDEMENT DU RÉSEAU;

11.2.3. MANUEL DE L'ÉQUIPEMENT PÉRIPHÉRIQUE DÉCRIVANT LES FONCTIONS DE TOUTES
LES COMPOSANTES;

11.2.4. MANUEL DE L'OPÉRATEUR FOURNISSANT DES INSTRUCTIONS POUR L'OPÉRATION DU

SYSTÈME ET DES DÉTAILS SUR LE RACCORDEMENT DE TOUS LES SYSTÈMES
D'ALARMES;

11.2.5. MANUEL DE SERVICE ET D'ENTRETIEN DES COMPOSANTES DE L'UNITÉ CENTRALE;

11.2.6. APPAREILS DE CONTRÔLE (SONDES, RELAIS)

11.2.7. TOUTES LES DONNÉES SPÉCIFIÉES DANS LA SECTION DES DESSINS D'ATELIER DANS
SON ÉMISSION FINALE;

11.2.8. DOCUMENTATION DES LOGICIELS DU SYSTÈME;

11.2.9. LISTE DE L'ÉQUIPEMENT FOURNIS; INCLUANT LE MANUFACTURIER, NO DE MODÈLE,
NOM DU FOURNISSEUR, ET QUANTITÉ.

11.3. TOUS LES MANUELS, EN FORMAT PDF, DEVRONT ÊTRE PRÉSENTÉS DE LA FAÇON SUIVANTE :

11.3.1. PAGE COUVERTURE PRÉSENTANT L'INFORMATION SUIVANTE :
11.3.1.1. LE TITRE DU PROJET;
11.3.1.2. L'IDENTIFICATION DU CONSULTANT;
11.3.1.3. L'IDENTIFICATION DE L'ENTREPRENEUR;
11.3.1.4. S'IL Y A PLUS D'UN MANUEL, ALORS CHAQUE MANUEL DEVRA ÊTRE IDENTIFIÉ

COMME TEL.
11.3.1.5. UNE DESCRIPTION DÉTAILLÉE ET LA CONFIGURATION DE CES MANUELS DEVRONT

ÊTRE SOUMISES AU PROPRIÉTAIRE, POUR APPROBATION.

12. FORMATION TECHNIQUE DU PERSONNEL:
12.1. FOURNIR LES SERVICES D'INSTRUCTEURS QUALIFIÉS POUR FORMER LES REPRÉSENTANTS

DU PROPRIÉTAIRE SUR L'OPÉRATION, L'ENTRETIEN ET LE CALIBRAGE DE L'ÉQUIPEMENT DE
CONTRÔLE.

12.2. LES COURS DE FORMATION POURRONT SE DONNER DURANT LES HEURES NORMALES DE
TRAVAIL. LES DOCUMENTS TELS QUE LES MANUELS D'ENTRETIEN, DESSINS TEL QUE
CONSTRUIT, MANUELS D'UTILISATION ET AUTRES DOCUMENTS PERTINENTS DEVRONT ÊTRE
REMIS AU DÉBUT DES COURS. LA PÉRIODE DE FORMATION ALLOUÉE SERA D'AU MOINS 16
HEURES OUVRABLES.

12.3. LES COURS DEVRONT INCLURE LES SUJETS SUIVANTS :
12.3.1. COMPRÉHENSION DE L'ARCHITECTURE DU SYSTÈME.

12.3.2. COMPRÉHENSION DU FONCTIONNEMENT DES APPAREILS (SONDES, CONVERTISSEURS,
ETC.).

12.3.3. INTRODUCTION AU POSTE DE COMMANDE ET OPÉRATION DE BASE.

12.3.4. COMPRÉHENSION COMPLÈTE DU POSTE OPÉRATEUR ET DE TOUTES LES OPÉRATIONS.

12.3.5. COMPRÉHENSION DE TOUTES LES SÉQUENCES D'OPÉRATION.

12.3.6. COMPRÉHENSION DES MANŒUVRES À EFFECTUER POUR REPRENDRE LE CONTRÔLE
MANUEL DES SYSTÈMES LORSQUE LE POSTE OPÉRATEUR EST EN PANNE.

12.3.7. COMPRÉHENSION DES ARMOIRES PÉRIPHÉRIQUES.

12.3.8. COMPRÉHENSION DES DIVERSES OPÉRATIONS D'ENTRETIEN (CALIBRATION, ETC.).

12.3.9. ENTRETIEN DES DIVERS COMPOSANTES DU SYSTÈMES
12.4. TOUS LES DOCUMENTS DE FORMATION SERONT REMIS SOUS FORMAT PDF.

13. GARANTIE:
13.1. L'ENTREPRENEUR EN AUTOMATION DOIT FOURNIR UNE GARANTIE DE UN (1) AN DÉBUTANT À

LA DATE D'ACCEPTATION DU PROJET SUR LA TOTALITÉ DU TRAVAIL RÉALISÉ.  LA GARANTIE
COUVRE LE MATÉRIEL ET LA MAIN D'ŒUVRE.

13.2. DURANT LA PÉRIODE DE GARANTIE, L'ENTREPRENEUR EN AUTOMATION EST RESPONSABLE
DE TOUTE DÉFICIENCE POUVANT FAIRE SURFACE SUIVANT DES MODIFICATIONS AUX
PARAMÈTRES DES SÉQUENCES DE CONTRÔLE OCCASIONNÉES PAR L'AJUSTEMENT DES
BOUCLES DE CONTRÔLE QUI POURRAIENT S'AVÉRER REQUIS ÉTANT DONNÉ QUE LA PÉRIODE
DE DÉMARRAGE NE PERMET PAS DE VALIDER LA RÉPONSE DES SYSTÈMES DANS TOUTES
LES CONDITIONS SAISONNIÈRES.

13.3. DURANT CETTE PÉRIODE, L'ENTREPRENEUR EN AUTOMATION EST RESPONSABLE
D'EFFECTUER QUATRE (4) VISITES SAISONNIÈRES PAR AN, LESQUELLES VISITES SERVIRONT
EXCLUSIVEMENT À L'AJUSTEMENT DES BOUCLES DE CONTRÔLE ET DES SÉQUENCES AFIN
D'OPTIMISER L'OPÉRATION DES SYSTÈMES DANS TOUTES LES CONDITIONS SAISONNIÈRES
POSSIBLES.

ÉQUILIBRAGE (ERE):

1. CES TRAVAUX DE MESURAGE SERONT EXÉCUTÉS PAR UN ENTREPRENEUR INDÉPENDANT ET
SPÉCIALISÉ EN LA MATIÈRE.

2. L'ENTREPRENEUR SOUS-TRAITANT DE CHAQUE SECTION EST RESPONSABBLE DE
L'ÉQUILIBRAGE RELIÉ À SA DISCIPLINE.

3. REMETTRE UN RAPPORT ÉLECTRONIQUE DÉFINITIF DES LECTURES DU DÉBIT D'AIR. LE
RAPPORT DOIT ÊTRE SIGNÉ PAR L'EXPERT EN ÉQUILIBRAGE QUI N'EST EN AUCUNE FAÇON
ASSOCIÉ À UNE FIRME AYANT PARTICIPÉ À L'UNE OU L'AUTRE DES PHASES DES PRÉSENTS
TRAVAUX.

4. POUR TOUS LES RÉSEAUX AÉRAULIQUES ET ÉQUIPEMENTS FOURNIR LES RENSEIGNEMENTS
SUIVANTS:

4.1. LE TYPE D'ÉQUIPEMENT,
4.2. NOM DU FABRICANT;

4.3. NUMÉRO DE MODÈLE;

4.4. NUMÉRO D'IDENTIFICATION DU SYSTÈME ET/OU DE L'ÉQUIPEMENT;

5. ÉQUILIBRAGE AÉRAULIQUE :
5.1. DONNER LES RÉSULTATS DES LECTURES SUIVANTES SUR LES ÉQUIPEMENTS:

5.1.1. VITESSE RÉELLE DE ROTATION DU VENTILATEUR;
5.1.2. VITESSE DE ROTATION DE DESIGN DU VENTILATEUR;
5.1.3. PRESSION STATIQUE EN AMONT ET EN AVAL DU VENTILATEUR;
5.1.4. PRESSION STATIQUE TOTALE DE DESIGN;
5.1.5. PERTES DE PRESSION STATIQUE AU TRAVERS CHACUNE DES COMPOSANTES DES

UNITÉS, FILTRES, SERPENTINS, ETC.);

5.1.6. COURANT RÉEL CONSOMMÉ PAR LE MOTEUR DU VENTILATEUR, EN AMPÈRES;

5.1.7. DÉBIT D'AIR TOTAL RÉEL DU SYSTÈME (HAUTE ET BASSE VITESSE);

5.1.8. DÉBIT D'AIR TOTAL RÉEL DE DESIGN (HAUTE ET BASSE VITESSE).

5.2. SCHÉMA DU RÉSEAU AU COMPLET DONNANT LE DÉBIT DE CALCUL ET LE DÉBIT RÉEL À
CHAQUE PRISE OU SORTIE D'AIR EN INDIQUANT LES NUMÉROS DES LOCAUX ET DES ÉTAGES.

5.3. DONNÉES CONCERNANT LES CONDUITS D'AIR: DÉBITS D'ADMISSION D'AIR NEUF ET
D'EXTRACTION D'AIR, DIMENSIONS DES CONDUITS D'AIR, RELEVÉS DE PRESSION, SOMME DES
MESURES DE VITESSE, VITESSE MOYENNE, DÉBIT OBSERVÉ ET DÉBIT DE CALCUL.

5.4. DÉSIGNATION DES PRISES ET DES SORTIES D'AIR, AINSI QUE DES BOUCHES DE SOUFFLAGE
OU D'EXTRACTION; EMPLACEMENT ET NUMÉRO DE DÉSIGNATION.

6. ÉQUILIBRAGE HYDRAULIQUE :
6.1. DONNER LES RÉSULTATS DES LECTURES SUIVANTES SUR LE SYSTÈME:

6.1.1. VITESSE RÉELLE DE ROTATION DES POMPES;
6.1.2. VITESSE DE ROTATION DE DESIGN DES POMPES;

6.1.3. COURANT RÉEL CONSOMMÉ PAR LE MOTEUR DES POMPES, EN AMPÈRES;

6.1.4. POSITIONNEMENT D'OUVERTURE DES VALVES D'ÉQUILIBRAGE

6.1.5. DÉBIT DE DESIGN USGPM;

6.1.6. DÉBIT MESURÉ USGPM;

6.1.7. TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION;

6.1.8. TEMPÉRATURE DE RETOUR;

6.1.9. DIFFÉRENTIEL DE TEMPÉRATURE;

6.1.10. PRESSION D'OPÉRATION;

6.1.11. -DIFFÉRENTIEL DE PRESSION;

6.1.12. -PERTES DE PRESSION DU RÉSEAU ET AU TRAVERS DE CHAQUE UNITÉS;

6.2. SCHÉMA DU RÉSEAU AU COMPLET DONNANT LE DÉBIT DE CALCUL ET LE DÉBIT RÉELLES LE
NUMÉROS DES LOCAUX ET DES ÉTAGES, LES ÉQUIPEMENTS D'ÉQUILIBRAGES ET LES
PRINCIPAUX ÉQUIPEMENTS DU RÉSEAU.

2 X.M. 2025/05/27ÉMIS POUR COMMENTAIRES 95%

3 X.M. 2025/06/09ÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

4 X.M. 2025/07/02RÉÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

5 X.M. 2025/08/04ÉMIS POUR COMMENTAIRES FINAUX

6 X.M. 2025/09/16ÉMIS POUR PERMIS

7 X.M. 2025/10/10ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES
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ZONE HORS CONTRAT

XP

C/C

c/a

EB

EH

ÉQUIPEMENT ANTIDÉFLAGRANT

COMPLET AVEC...

CENTRE/CENTRE

EN BAS

EN HAUT

AR EXISTANT À RELOCALISER

NO NORMALEMENT OUVERT

NF NORMALEMENT FERMÉE

PCM/CFM PIED CUBE MINUTE

l/s LITRE/SECONDE

P-X : POMPE NO. X

COND-X : CONDENSEUR NO. X

DN DIAMÈTRE NOMINAL (POUCE)

GPM GALLON PAR MINUTE

BTUH BRITISH THERMAL UNIT / HR

MBH BRITISH THERMAL UNIT / HR x 1000

NOTE SPÉCIFIQUE NO.X

CONDUIT D'ALIMENTATION VERS LE HAUT

CONDUIT D'ALIMENTATION VERS LE BAS

CONDUIT DE RETOUR OU D'ÉVACUATION VERS LE HAUT

CONDUIT DE RETOUR OU D'ÉVACUATION VERS LE BAS

CONDUIT FLEXIBLE

REGISTRE MANUEL

REGISTRE DE DÉVIATION

VANNES DIRECTRICES

DIRECTION DE L'AIR

SERPENTIN DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

TRANSITION DE
RECTANGULAIRE À ROND

DÉVIATION D'UN CONDUIT

THERMOSTAT PNEUMATIQUE DE PIÈCE

DIFFUSEUR D'ALIMENTATION

GRILLE DE RETOUR OU D'ÉVACUATION

POMPE

ROBINET PAPILLON (PLUS DE 21
2Ø)

ROBINET À TOURNANT SPHÉRIQUE (21
2Ø ET MOINS)

ROBINET ÉLECTRONIQUE
MOTORISÉ  3 VOIES

ROBINET ÉLECTRONIQUE
MOTORISÉ  2 VOIES

SONDE DE TEMPÉRATURE DE PIÈCE

EVAP-X : ÉVAPORATEUR NO. X

RAD-X : RADIATEUR NO. X

VOLET COUPE-FEU
VCF

CC-X : CABINET DE CHAUFFAGE NO. X

R EXISTANT RELOCALISÉ

EC EXISTANT À CONSERVER

EC EXISTANT CONSERVÉ

N NOUVEAU

V.P.A. VOIR PLAN D'ARCHITECTURE

V.P.S. VOIR PLAN DE STRUCTURE

DIMENSION

DÉBIT EN L/S
TYPE

PERSIENNE

GÉNÉRALITÉSPLOMBERIE ÉQUIPEMENT /RACCORDS
ET ACCESSOIRES CONNEXES

VENTILATION ÉQUIPEMENT /RACCORDS ET
ACCESSOIRES CONNEXES

IDENTIFICATION DES ÉQUIPEMENTS

1. LE RÉSEAU DE DRAINAGE EST MONTRÉ À TITRE INDICATIF
UNIQUEMENT. L'ENTREPRENEUR DOIT LOCALISER LES CONDUITS DE
DRAINAGE EN DÉBUT DE CHANTIER. SI REQUIS, UNE DIRECTIVE SERA
ALORS ÉMISE POUR LE RACCORDEMENT DES ÉQUIPEMENTS AU
RÉSEAU EXISTANT. AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTE DISPARITÉ.

2. LA LOCALISATION DES RÉSEAUX D'ALIMENTATION D'EAU  EST
MONTRÉE À TITRE INDICATIF UNIQUEMENT. L'ENTREPRENEUR EST
RESPONSABLE DE VALIDER AU CHANTIER LA LOCALISATION EXACTE
ET LES DIMENSIONS DES RÉSEAUX AVANT DE PROCÉDER AU
DÉMANTÈLEMENT. AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTE DISPARITÉ.

3. SUR TOUS LES PLANS OÙ IL EST INDIQUÉ "DÉMOLITION OU
CONSTRUCTION", L'ENTREPRENEUR À LA RESPONSABILITÉ DE FAIRE
LA DIFFÉRENCE ENTRE LES PLANS ET D'ÉTABLIR LES TRAVAUX À
EFFECTUER OU À DÉMANTELER. LORSQUE LA COMPARAISON ENTRE
LES PLANS NE PERMET PAS D'ÉTABLIR UNE DIFFÉRENCE,
L'INDICATION (N) NOUVEAU EST INSCRITE.

4. TOUTE LA TUYAUTERIE DE PLOMBERIE EST EXPRIMÉE EN DN.
TOUS LES SYMBOLES MONTRÉS DANS LES DIFFÉRENTES LÉGENDES
NE SONT PAS NÉCESSAIREMENT UTILISÉS SUR LES PLANS.

 NOTES GÉNÉRALES

RÉGULATION AUTOMATIQUE

FILAGE PAR ENTREPRENEUR EN
RÉGULATION AUTOMATIQUE

ENTRÉE / SORTIE
EA : ENTRÉE ANALOGIQUE
EB : ENTRÉE BINAIRE
SA : SORTIE ANALOGIQUE
SB : SORTIE BINAIRE

TYPE DE POINT
PM : PERMISSION DE MARCHE
PF : PREUVE DE FONCTIONNEMENT
AD : ARRÊT DÉPART
LEC : LECTURE
MOD : MODULATION

NOM DU POINT

SONDE DE TEMPÉRATURE
T

GROUPE DE CONDENSATION (COMPRESSEUR-CONDENSEUR)

CONDENSEUR

ROBINET MOTORISÉ

250
150Ø A

ROBINET PNEUMATIQUE
3 VOIES

ROBINET PNEUMATIQUE
2 VOIES

XXX-X ÉQUIPEMENT EXISTANT À CONSERVER OU À DÉMOLIR,
SELON LE CONTEXTE

ÉQUIPEMENT NOUVEAUXXX-X

P5 P5

ANGLE DE VUE POUR PHOTOIMAGE X

SE RÉFÉRER À L'IMAGE X AU PLAN

1 C.H. 2025/03/14ÉMIS POUR COMMENTAIRES 90%

THERMOSTAT ÉLECTRONIQUE DE PIÈCE
(DE TYPE AVEUGLE SANS AFFICHAGE)

SONDE DE DIOXYDE DE CARBONE

2 X.M. 2025/05/27ÉMIS POUR COMMENTAIRES 95%

3 X.M. 2025/06/09ÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

MANOMÈTRE

THERMOMÈTRE

TAMIS EN "Y"

4 X.M. 2025/07/02RÉÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

5 X.M. 2025/08/04ÉMIS POUR COMMENTAIRES FINAUX

6 X.M. 2025/09/16ÉMIS POUR PERMIS

7 X.M. 2025/10/10ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES
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IDENTIFICATION DES TUYAUX
 AUCUNE ÉCHELLEP-56

FLÈCHE INDIQUANT LES SENS DE L'ÉCOULEMENT. FLÈCHE À DEUX
POINTES LORSQUE LE SENS D'ÉCOULEMENT EST REVERSIBLE.

LARGEUR : 25mm (1po) POUR TUYAUX <= 2Ø
: 50mm (2po) POUR TUYAUX > 2Ø

MATÉRIEL: VINYL AUTOCOLLANT, RÉSISTANT AUX TEMPÉRATURES DE -54°
À 71°C.

LARGEUR : 50mm (2po) POUR TUYAUX <= 2Ø
: 100mm (4po) POUR TUYAUX > 2Ø

LE RUBAN DOIT FAIRE LE TOUR DU TUYAU.

IDENTIFICATION DU FLUIDE ET COULEUR DU MARQUAGE, VOIR TABLEAU.

COULEUR DE FOND, VOIR TABLEAU.

LONGUEUR SELON LE MARQUAGE.

HAUTEUR DU TEXTE: 25mm (1po)

EAU FROIDE

G

A

B

D

F C

E

A

B

C

D

E

F

G

H

H

CABINET DE CHAUFFAGE DE TYPE
HERMAN-NELSON (EXISTANT)

AUCUNE ÉCHELLE

INSTALLATION TYPE EXISTANTE DES
CABINETS HERMAN-NELSON

AUCUNE ÉCHELLE

DÉTAIL D'INSTALLATION DE VOLET COUPE-FEU AU MUR
AUCUNE ÉCHELLEV-18

PORTE D'ACCÈS AU
REGISTRE
COUPE-FEU

MUR COUPE-FEU

ISOLANT THERMIQUE
 AUX ENDROITS REQUIS

BOULONNER FER ANGLE DE RETENUE
CEINTURANT L'OUVERTURE AU
MANCHON À 200mm DE DISTANCE, OU
AUTRE MÉTHODE ÉQUIVALENTE
APPROUVÉE.

REGISTRE COUPE-FEU TYPE GUILLOTINE
VERTICALE NORME "UCL" ET SCEAU TYPE C.

INSTALLER CONFORMÉMENT AUX
RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER

MANCHON
VOIR TABLEAU

PRÉVOIR JEU SUR POURTOUR
POUR EXPENSION

MANCHON POUR REGISTRE COUPE-FEU

DIAMÈTRE OU LARGEUR MAXIMUM
DE CONDUIT

ÉPAISSEUR
MINIMUM DU

MANCHON POUR
JOINT NON-RIGIDE

300 OU MOINS 0.56

300 À 750 0.71

750 ET PLUS 0.86

150 MIN.

LIEN FUSIBLE

ATTACHER LA GAINE AU MANCHON
AVEC UN JOINT CONFORME À

SMACNA À NFPA ET VÉRIFIER PAR
L'INGÉNIEUR EN SUIVANT LA

CLASSE DE 500 Pa DE PRESSION

JOINT FRAGÉLISÉ DE TYPE
"SLIP-JOINT"

V-29 IDENTIFICATION DES CONDUITS
AUCUNE ÉCHELLE

NOTES:
LE LETTRAGE ET LES FLÈCHES SERONT MARQUÉS AU POCHOIR DE COULEUR NOIRE OU D'UNE
COULEUR CONTRASTANTE AVEC CELLE DU CONDUIT.

AIR NEUF

AIR NEUF

CONDUIT D'AIR HORIZONTAL

CONDUIT D'AIR VERTICAL

50
m

m150mm
50

m
m

50mm

15
0m

m

25mm

50
m

m

DÉTAIL RACCORDEMENT DE LA POMPE
EN PARALLÈLE

AUCUNE ÉCHELLE

3 X.M. 2025/06/09ÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

4 X.M. 2025/07/02RÉÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

5 X.M. 2025/08/04ÉMIS POUR COMMENTAIRES FINAUX

6 X.M. 2025/09/16ÉMIS POUR PERMIS

7 X.M. 2025/10/10ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES
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PAS ÊTRE UTILISÉ
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DE CONSTRUCTION

 PHOENIX ALTERNATIVE

COMMISSION SCOLAIRE
SIR WILFRID-LAURIER

SIR WILFRID-LAURIER
SCHOOL BOARD

CHAUFFAGE
REZ-DE-CHAUSSÉE

DÉMOLITION / CONSTRUCTION

A. Chávez X. Marchand, ing.

X. Marchand, ing. 22 novembre, 2024

PI-186-24-P01 Telle qu'indiquée

M602 7

0 A.A.L. 2024/12/16ÉMIS POUR COMMENTAIRES 30%

CHAUFFAGE (REZ-DE-CHAUSSÉE)
DÉMOLITION

CHAUFFAGE (REZ-DE-CHAUSSÉE)
CONSTRUCTION

CABINET DE CHAUFFAGE DE TYPE HERMAN-NELSON À DÉMANTELER
C/A ACCESSOIRES ET PERSIENNE. CONSERVER LE MANCHON.

VENTILO-CONVECTEUR À DÉMANTELER C/A ACCESSOIRES.

CABINET DE CHAUFFAGE À CONSERVER AVEC GRILLE SUR LE DESSUS
AVEC OU SANS TUYAUTERIE DE CHAUFFAGE À L'INTÉRIEUR SELON LE
CÔTÉ OÙ EST ALIMENTÉ LE CABINET DE TYPE HERMAN-NELSON.

 NOTES SPÉCIFIQUES - DÉMOLITION

NOUVEAU CABINET DE CHAUFFAGE À RACCORDER À LA TUYAUTERIE
DE CHAUFFAGE EXISTANTE C/A ACCESSOIRES.

NOUVEAU VENTILO-CONVECTEUR À INSTALLER C/A ACCESSOIRES.

CABINET DE CHAUFFAGE CONSERVÉ AVEC GRILLE SUR LE DESSUS
AVEC OU SANS TUYAUTERIE DE CHAUFFAGE À L'INTÉRIEUR SELON LE
CÔTÉ OÙ EST ALIMENTÉ LE CABINET DE TYPE HERMAN-NELSON.

 NOTES SPÉCIFIQUES - CONSTRUCTION

1 C.H. 2025/03/14ÉMIS POUR COMMENTAIRES 90%

2 X.M. 2025/05/27ÉMIS POUR COMMENTAIRES 95%

DÉTAIL TYPE CABINETS DE CHAUFFAGE
DÉMOLITION

A
M602

3 X.M. 2025/06/09ÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

4 X.M. 2025/07/02RÉÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

5 X.M. 2025/08/04ÉMIS POUR COMMENTAIRES FINAUX

6 X.M. 2025/09/16ÉMIS POUR PERMIS

7 X.M. 2025/10/10ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES
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CE PLAN NE DOIT
PAS ÊTRE UTILISÉ

À DES FINS
DE CONSTRUCTION

 PHOENIX ALTERNATIVE

COMMISSION SCOLAIRE
SIR WILFRID-LAURIER

SIR WILFRID-LAURIER
SCHOOL BOARD

CHAUFFAGE
ÉTAGE

DÉMOLITION / CONSTRUCTION

A. Chávez X. Marchand, ing.

X. Marchand, ing. 22 novembre, 2024

PI-186-24-P01 Telle qu'indiquée

M603 7

0 A.A.L. 2024/12/16ÉMIS POUR COMMENTAIRES 30%

CHAUFFAGE (ÉTAGE)
DÉMOLITION

CHAUFFAGE (ÉTAGE)
CONSTRUCTION

NOUVEAU CABINET DE CHAUFFAGE À RACCORDER EN SÉRIE À LA
TUYAUTERIE DE CHAUFFAGE EXISTANTE DU RADIATEUR À PROXIMITÉ.
INSTALLER LE CABINET VIS-À-VIS LA NOUVELLE OUVERTURE (V.P.A.).
COUPER LE CABINET ADJACENT POUR INSTALLER LE CABINET DE
CHAUFFAGE.

NOUVEAU VENTILO-CONVECTEUR.

COORDONNER LA POSITION DU CABINET AVEC LA NOUVELLE
OUVERTURE DANS LE MUR. V.P.A.

RADIATEUR CONSERVÉ.

 NOTES SPÉCIFIQUES - CONSTRUCTION

CABINET DE CHAUFFAGE DE TYPE HERMAN-NELSON À DÉMANTELER
C/A ACCESSOIRES ET PERSIENNE. CONSERVER LE MANCHON.

VENTILO-CONVECTEUR À DÉMANTELER C/A ACCESSOIRES.

CABINET RECOUVRANT LA TUYAUTERIE D'EAU CHAUDE À DÉMANTELER.
MODIFIER POUR ACCEPTER L'INSTALLATION DU CABINET DE
CHAUFFAGE.

RADIATEUR À L'EAU CHAUDE (TYPE SGG) À CONSERVER.

 NOTES SPÉCIFIQUES - DÉMOLITION

1 C.H. 2025/03/14ÉMIS POUR COMMENTAIRES 90%

2 X.M. 2025/05/27ÉMIS POUR COMMENTAIRES 95%

3 X.M. 2025/06/09ÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

4 X.M. 2025/07/02RÉÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

5 X.M. 2025/08/04ÉMIS POUR COMMENTAIRES FINAUX

6 X.M. 2025/09/16ÉMIS POUR PERMIS

7 X.M. 2025/10/10ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES
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COMMISSION SCOLAIRE
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SIR WILFRID-LAURIER
SCHOOL BOARD

CVCA
SOUS-SOL

DÉMOLITION / CONSTRUCTION

A. Chávez X. Marchand, ing.

X. Marchand, ing. 22 novembre, 2024

PI-186-24-P01 Telle qu'indiquée

M701 7

0 A.A.L. 2024/12/16ÉMIS POUR COMMENTAIRES 30%

VENTILATION (SOUS-SOL)
DÉMOLITION

VENTILATION (SOUS-SOL)
CONSTRUCTION

GRILLE D'ALIMENTATION À DÉMANTELER. CONSERVER L'OUVERTURE DU
CONDUIT POUR LA NOUVELLE GRILLE À INSTALLER SUR LE NOUVEAU
PLAFOND. DIMENSIONS À VALIDER AU CHANTIER.

VENTILATEUR EXISTANT À CONSERVER.

HOTTE D'ÉVACUATION AU-DESSUS DE CUISINIÈRE EXISTANTE À
DÉMANTELER. DÉMANTELER LE CONDUIT D'ÉVACUATION ET LA SORTIE
MURALE.

CONDUIT À DÉMANTELER PARTIELLEMENT.

DIFFUSERU À DÉMANTELER.

 NOTES SPÉCIFIQUES - DÉMOLITION

NOUVELLE GRILLE D'ALIMENTATION À INSTALLER SUR LE NOUVEAU
PLAFOND SUSPENDU. AJUSTER LE BRANCHEMENT POUR LA NOUVELLE
HAUTEUR D'INSTALLATION DANS LE PLAFOND.DIMENSIONS À VALIDER
AU CHANTIER.

NOTE VIDE.

VENTILATEUR EXISTANT CONSERVÉ.

NOUVELLE HOTTE D'ÉVACUATION AVEC SORTIE MURALE.

NOUVEL ÉVAPORATEUR À INSTALLER AU MUR C/A ACCESSOIRES.
RACCORDER AUX TUYAUTERIES DE RÉFRIGÉRANT LIQUIDE ET GAZEUX.

PASSAGE DE LA TUYAUTERIE ET EMPLACEMENT DU CONDENSEUR À
COORDONNER AVEC L'ARCHITECTE ET LE PROPRIÉTAIRE.

PERCER FONDATION ET MUR DE BRIQUE.

INSTALLER LE CONDENSEUR SUR DES ÉQUERRES AU MUR. S'ASSURER
QUE LE DESSUS NE DÉPASSE PAS 1.2 MÈTRES DU NIVEAU DU SOL.

NOUVEAU DIFFUSEUR POUR PLAFOND SUSPENDU.

 NOTES SPÉCIFIQUES - CONSTRUCTION

1 C.H. 2025/03/14ÉMIS POUR COMMENTAIRES 90%

2 X.M. 2025/05/27ÉMIS POUR COMMENTAIRES 95%

3 X.M. 2025/06/09ÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

4 X.M. 2025/07/02RÉÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

5 X.M. 2025/08/04ÉMIS POUR COMMENTAIRES FINAUX

6 X.M. 2025/09/16ÉMIS POUR PERMIS

7 X.M. 2025/10/10ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES
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VENTILATION (REZ-DE-CHAUSSÉE)
DÉMOLITION

VENTILATION (REZ-DE-CHAUSSÉE)
CONSTRUCTION

CONDUIT ROND À DÉMANTELER AU COMPLET AVEC GRILLES ET
ACCESSOIRES POUR PERMETTRE LES TRAVAUX DE PLAFONDS.

 NOTES SPÉCIFIQUES - DÉMOLITION

 NOTES SPÉCIFIQUES - CONSTRUCTION

PERSIENNE D'AIR FRAIS DU CABINET DE CHAUFFAGE À REMPLACER,
VOIR DÉTAIL POUR LES DIMENSIONS. MANCHON À CONSERVER.

GRILLE DE RETOUR ET SECTION DE CONDUIT À DÉMANTELER POUR
INSTALLER UN VOLET COUPE-FEU.

GRILLE D'ALIMENTATION À DÉMANTELER ET SECTION DE CONDUIT À
MODIFIER POUR INSTALLER LA NOUVELLE GRILLE SUR LE NOUVEAU
PLAFOND.

SECTION DE CONDUIT À ENLEVER POUR PERMETTRE L'INSTALLATION
D'UN VOLET COUPE-FEU.

NOUVEAU CONDUIT À INSTALLER APRÈS RÉFECTION DES PLAFONDS.

NOUVELLE PERSIENNE TEL QUE L'EXISTANT (VOIR DÉTAIL).  MANCHON
CONSERVÉ.

NOUVELLE GRILLE DE RETOUR ET NOUVEAU VOLET COUPE-FEU À
INSTALLER. MODIFICATION ET RAGRÉAGE DE L'OUVERTURE PAR
ARCHITECTE.

NOUVELLE GRILLE D'ALIMENTATION AU PLAFOND ET NOUVELLE
SECTION DE CONDUIT. MODIFICATION ET RAGRÉAGE DE L'OUVERTURE
PAR ARCHITECTE.

1 C.H. 2025/03/14ÉMIS POUR COMMENTAIRES 90%

A
M704

B
M704

2 X.M. 2025/05/27ÉMIS POUR COMMENTAIRES 95%

3 X.M. 2025/06/09ÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

4 X.M. 2025/07/02RÉÉMIS POUR COMMENTAIRES 100%

5 X.M. 2025/08/04ÉMIS POUR COMMENTAIRES FINAUX

6 X.M. 2025/09/16ÉMIS POUR PERMIS

7 X.M. 2025/10/10ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES
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DÉMOLITION
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CONDUIT ROND À DÉMANTELER AU COMPLET AVEC GRILLES ET
ACCESSOIRES POUR PERMETTRE LES TRAVAUX DE PLAFONDS.

 NOTES SPÉCIFIQUES - DÉMOLITION

 NOTES SPÉCIFIQUES - CONSTRUCTION

PERSIENNE D'AIR FRAIS DU CABINET DE CHAUFFAGE À REMPLACER,
VOIR DÉTAIL POUR LES DIMENSIONS. MANCHON À CONSERVER.

GRILLE DE RETOUR ET SECTION DE CONDUIT À DÉMANTELER POUR
INSTALLER UN VOLET COUPE-FEU.

CONDUIT À DÉMANTELER POUR INSTALLATION D'UN VOLET COUPE-FEU.

NOUVEAU CONDUIT C/A GRILLES ET ACCESSOIRES À INSTALLER APRÈS
RÉFECTION DES PLAFONDS. INSTALLER LE CONDUIT LE PLUS HAUT
POSSIBLE.

NOUVELLE PERSIENNE TEL QUE L'EXISTANT (VOIR DÉTAIL). MANCHON
CONSERVÉ.

NOUVELLE GRILLE DE RETOUR ET NOUVEAU VOLET COUPE-FEU À
INSTALLER. MODIFICATION ET RAGRÉAGE DE L'OUVERTURE PAR
ARCHITECTE.

NOUVEAU MANCHON ET PERSIENNE À INSTALLER. NOUVELLE
OUVERTURE AU MUR À PRÉVOIR PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.
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